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par l'ennemi, tombé au milieu d'un groupe d'hommes de 

garde, allait infailliblement en atteindre plusieurs par ses 

éclats, lorsque le fusilier Antoine Davoine, du 21 e de li-

gne, le saisit à deux mains et le lança sur le revers de la 

tranchée, où il fit explosion. 

Le général en chef est heureux de pouvoir honorer cet 

acte de courage en décernant, au nom de l'Empereur, la 

médaille militaire au fusilier Davoine. 

Au grand quartier- général, devant Sébastopol, le 22 

mars 1855. 

Le général en chef, CANROBERT. 

On lit dans le Moniteur : 

« Nous avons annoncé que M. le ministre de France à 

Bruxelles avait déposé une plainte contre l'éditeur d'un 

pamphlet publié dans cette ville sur l'expédition de Cri-

mée. Il ne pouvait convenir au Gouvernement de l'Empe-

reur de livrer à la discussion, dans un pays étranger, les 

plans de campagne et les opérations militaires des armées 

alliées. La plainte remise au gouvernement belge ne con-

cernait donc que le titre de la brochure, rédigé de façon à 

donner le change à l'opinion publique et à offrir un appât 

au scandale, en laissant supposer qu'un officier- général 

français, ou, comme l'ont insinué des journaux étrangers, 
S. A I le prineo Napoléon, avait eu quelque part à cette 

publication. 

« M. le ministre des affaires étrangères de Belgique a 

répondu, le 7 avril, à M. le ministre de France que, de 

l'avis motivé de M. le procureur-général près la Cour 

d'appel de Bruxelles, il était impossible, aux termes des 

lois existantes, d'entamer des poursuites qui répondissent 

au seul but du Gouvernement de l'Empereur, c'est-à-dire 

d'obtenir- un arrêt ordonnant la suppression d'un titre 

qui, sous des mots calculés assez adroitement pour échap-

per à une accusation judiciaire, cache une spéculation ef-

frontée. Il restera, des démarches prescrites à l'envoyé 

de Sa Majesté impériale à Bruxelles, un désaveu formel et 

direct des imputations que la presse étrangère a répan-

dues, et un avertissement donné à tous ceux dont elle au-

rait surpris la crédulité. » 

JUSTICE CIVILE 

Le maréchal ministre de la guerre a reçu de M. le gé-

Uralenchet de l'armée d'Orient le rapport suivant, daté 

i!7mars 1855 : 

« Monsieur le maréchal, 

« Ainsi que vous en informais dans ma lettre du 23, 

•■t suspension d'armes de quelques heures, demandée 

;«r le général- Osten-Sacken, a eu lieu pour l'inhumation 

«Sommes tués dans le combat de nuit du 22. Les Rus-

*» ont enlevé sous nos yeux 400 environ des leurs, tom-

w en avant de nos tranchées. Ils avaient passé la nuit 

précédente à opérer l'enlèvement de ceux de leurs soldats 

"«dans le voisinage de leurs lignes. 

• -^ou8 avons pu ainsi évaluer leurs pertes avec quel-

. ;î exactitude. Elles doivent s'élever à 600 ou 700 tués 
1 1, MO ou 1,500 blessés, soit 2,000 hommes au moins 

-•sou hors de combat. Nos calculs, comme il était ar-

^•-pour toutes nos actions de guerre précédentes, étaient 

;« s')n au-dessous de la réalité. Peut-être le sont-ils en-

' propres pertes s'élèvent à : tués ou morts de 

,-; rs blessures, 13 officiers et 169 hommes de troupe; 
" ses, 12 officiers et 361 hommes ; disparus, 2 officiers 

M pommes. 

J*^"* avons des nouvelles des deux officiers dispa-

: ils sont entre les mains de l'ennemi. L'un d'eux, M. 

capitaine adjudant-major au 3" de zouaves, est 

Ne d'un bras et compte d'autres blessures; il est ce-
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M . le premier président Troplong. 

Bulletin du 11 avril. 

ORDRE. — FRAIS DE JUSTICE. COHÉRITIER. — REVEKDÎ-

CATIO.V. — APPEL TARDIF. INDIVISIBILITÉ. 

Ne peuvent être colloqués dans un ordre, comme trais 

de justice, que les frais faits pour parvenir à la vente de 

l'immeuble et à la distribution de son prix, et non les frais 

d'une instance en partage de la succession dont l'immeu-

ble fait partie. 
Lorsqu'un immeuble a été^rendu avant partage, sur 

poursuites de saisie immobilière, par les créanciers de l'un 

des cohéritiers, un autre héritier ne peut, renonçant à 

exercer l'action en revendication contre l'adjudicataire, 

réclamer, par voie de production à l'ordre et de colloca-

tion privilégiée, le prix de l'immeuble, encore dû par l'ad-

judicataire. 
L'ordre n'a pour objet que de régler le rang des créan-

ciers entre eux, et non de statuer sur les prétentions que 

les tiers peuvent élèvera la propriété do l'immeuble saisi. 

L'appel interjeté tardivement par des parties qui ont 

produit à un ordre est irrecevable, er.core que d'autres 

parties produisantes eussent interjeté appel dans les dé-

lais; l'appel fait dans les' délais par ces dernières parties 

ne peut profiter aux premières, sous prétexte qu'en ma-

tière d'ordre tout serait indivisible. (Art. 763 du Code de 

procédure civile.) 

Cassation partielle, par le dernier moyen seulement, 

d'un arrêt rendu, le 20 avril 1850, par la Cour impériale 

de Toulouse. M. Renouard, conseiller rapporteur ; M. Ni-

cias-Gaillard, premier avocat-général, conclusions con-

formes. (Bertrand-Barrère et autres, contre Rimailho et 

autres. Plaidants, M" Marmier et Frignet.) 

L',: ta , f' a fc'e » qui a eu lieu le 15 de ce mois. 
râJ ne f„T nUaire est toujours assez satisfaisant. L'étal 
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« Le général commandant en chef 

l armée d'Orient, 

« CAINROBERT. 

M9 
ORDRE GÉNÉRAL. 

mars
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COUR IMPÉRIALE DE PAUIS (3e ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 10 février. 

RÉINTÉGRATION DU DOMICILE CONJUGAL. — CONVENANCE DU 

LOGEMENT DU MARI. 

M"1 " B... 'a échoué en première instance et en appel sur 

sa séparation de corps ; plus heureuse sur sa séparation 

de biens, elle l'a obtenue et parait être dans une position 

de fortune bien supérieure à celle de son mari, modeste 

entrepreneur de peinture. 
Quoi qu'il en soit, un jugement lui avait enjoint de ré-

intégrer le domicile conjugal sous la contrainte de la sai-

sie de son mobilier et de tous ses revenus, dans un loge-

ment habité par son mari, rue de la Fidélité, que le même 

jugement avait déclaré convenable eu égard à la profes-

sion et aux ressources du mari. 

La dame B... avait interjeté appel de ce jugement. M e 

Da, son avocat, prétendait que le logement offert par le 

sieur B... était tout-à-fait insuffisant eu égard aux habi-

tudes et à la position de sa femme, qui awaitde 400 à 

450,000 ff., et occupait rue Richer un appartement en 

rapport avec cette fortune. Mais ce qui éloignait surtout la 

daofie B... c'est qu'il n'y avait qu'une chambré à coucher, 

et qu'après le long temps que les époiL? avaient vécu sé-

parés, il était dans les convenances de ne pas la contrain-

dre à partager dès à présent le ht de son mari ; que cette 

mesure brutale autant que brusque n'était propre qu'à 

entretenir la froideur des époux, au lieu <V espérer un rap-

prochement désirable, mais qui ne pouvait être que l'œu-

vre du temps, et elle demandait que visite fût laite dudit 

logement. 

Mais après quelques explications de M' Son-Dumarais, 

pour le sieur B..., et sur le vu du plan du logement offert 

par le sieur B..., et composé d'une salle à manger, d'une 

grande chambre à coucher, d'un cabinet de toilette et 

' d'une cuisine, la Cour, BUT les conclusions conformes de 

M. Mongis, avocat-général, considérant que les explica-

tions données à l'audience et le plan produit à l'appui ren-

dent inutile la mesure demandée par la femme B... d'or-

donner préalablement la visite de ce logement, afin de 

constater qu'il n'est pas convenable pour recevoir sa fem-

me, adoptant au surplus les motvfs des premiers juges, 

confirme. 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS (1" ch.). 

(Gorrespondanceparticulièredela Gazelte des Tribunaux.) 

Présidence de M. Porcher. 

Audience du 8 février. 

ASSISTANCE JUDICIAIRE. ENFANT NATUREL. — DONATION 

DÉGUISÉE. RECHERCHE DE LA MATERNITÉ. INTER-

POSITION DE LA MÈRE NATURELLE. 

La vente d'une Maison à la mère d'un enfaM naturel, encore 
bien qu'ell'e constitue une donation déguisée, ne serai 
nulle sous ce rapport qu'autant que la, donation aurait été 

faite à une personne incapable. 

La recherche de la maternité West pas permise contre l'intérêt 
de l'enfant naturel, et dès lors, à son égard, la mère de cet 
enfant qui n'a pas été reconnu par elle, ne peut être répu-
.iée personne interposée. 

La demoiselle Geneviève Bergerault est décédée le 9 

septembre 1848, étant au service de M. Catien Bruneau. 

Elle laissait pour héritiers sa mère, la veuve Bergerault, 

et son frère, le sieur Narcisse- Jacques Bergerault, qui 

furent mis, en cette qualité, en possession de la nue-pro-

priété d'une maison située à Tours, rue Saint-Libert, n° 7. 

Cette maison appartenait originairement au sieur Ca-

tien Bruneau; mais celui-ci l'avait vendue à sa domesti-

que, la fille Geneviève Bergerault, suivant acte reçu par 

M" Robin, notaire à Tours, le 24 juin 1845, moyennant 

1,000 francs payés comptant, à la vue des notaires. 

Gatien Bruneau s'était réservé l'usufruit de cette mai-

son. 

Très peu de temps après le décès de la demoiselle Ge-

neviève Bergerault, sa mère et son frère, suivant acte 

passé devant M" Masson, notaire à Tours, le 21 octobre 

1848, ont fait donation à la mineure Adèle-Noémi, de la 

maison dont ils avaient hérité de leur fillè et sœur. 

U est à remarquer que ce même jour 21 octobre 1848, 

et devant le même notaire, M* Masson, le sieur Gatien 

Bruneau reconnut pour sa fille naturelle la mineure Adèle-

Noémi, que son acte de naissance présentait comme née 

de père et mère inconnus. 

Quoi qu'il en soit, les choses restèrent en cet état jus-

qu'au décès du sieur Gatien Bruneau, qui eut l>c>> uu '? 

commune de Sainte-Radegonde Çludi» et L,oire), le 31 dé-
cernai e looi». 

Le sieur Gatien Bruneau laissait pour nerlilers deux 

filles, les dames Angot et Brette, deux enfants mineurs 

issus d'une autre fille prédécédée, plus la mineure Adèle-

Noémi, sn fille naturelle reconnue pour les droits et la part 

que la loi accorde aux enfants naiurels dans Cette situa-

tion sur la succession de leurs père ou mère. 

Mais, de son vivant, une rente de 92 fr. quatre et demi 

pour 100, inscrite au grand-livre de la dette publique, 

sous le n° 36,198, 2e eérn>, avait été acquise au profit de 

la mineure Adèle-Noémi et immatriculée sous son nom, 

et de plus, par son testament olographe du 6 juillet 1853, 

le sieur Gatien Bruneau avait fait, en faveur de sa fille 

naturelle reconnue, par préciput et hors part, le lègs du 

quart des biens qu'il laisserait à son décès. 

Ces divers actes ont donné heu au procès qui a été in-

tenté contre la mineure Adèle-Noémi, par les héritiers 

réguliers du sieur Gatien Bruneau, et qui s'est terminé 

par l'arrêt de la Cour. 
En effet, suivant leur demande, en date du 22 février 

1854, ils ont demandé devant le Tribunal civil de Tours : 

1" Que le testament du 6 juillet 1853 fût déclaré nul et 

de nul effet, et considéré comme non avenu et comme 

contraire à la loi; 
2° Que la rente de 92 fr. quatre et demi pour 100 fit 

retour à la succession Bruneau, attendu qu'acquise de ses 

deniers au profit de la m.neure Adèle-Noémi, elle consti-

tuait un avantage indirect prohibé par la loi. 

Quant à la maison, objet de la vente du 24 juin 1845, 

ne tenant point compte de cette aliénation, et considérant 

que cet immeuble, le seul de la succession, n'en était 

point sorti, par exploits antérieurs des 24 et 25 janvier 

1853, -contenant demande en compte, liquidation et par-

tage de la succession du sieur Bruneau, suivant les droits 

de toutes les parties, ils avaient demandé qu'au préalable 

et pour y parvenir, la vente par licitation dudit immeu-

ble, comme impartagéable de sa nature, fût ordonnée par le 

Tribunal. 
Mais, au nom de la mineure, ou excipa de la vente du 

24 juin 1845, pour demander que les héritiers réguliers 

Bruueau fussent déclarés non-recevables dans leur pré-

tention à Ru de heitation de ladite maison, ce qui obligea 

ceux-ci à soutenir que cette vente était nulle comme con-

tenant,, une donation déguisée et faite à une fille naturelle 

par voie d'interposition de la personne de sajmère. 

Ces deux instances (celle en liquidation et celle en nul-

lité du testament et de la constitution de rente) ont été 

jointes par un premier jugement du Tribunal de Tours, 

eu date du 13 juin 1854, et c'est dans ces circonstances 

qu'a été rendu, à la date du 13 juillet 1854, le jugement 

Buivaot du Tribunal civil de Tours, qu 'il est nécessaire de 

faire connaître pour la saiue appréciation des questions 

intéressantes tranchées depuis par l'arrêt de la Cour. 

« Le Tribunal, 
« Attendu que Bruneau est décédé laissant pour héritières 

les dames Breue ei Angot, ses filles légitimes, et les mineurs 
Mirault, issus du mariage d 'une troisième fille légitime avec 

le sieur Mirault; 
« Attendu qu 'il a, en outre, laissé comme ayant droit sur 

les biens de sa succession une fille naturelle, la mineure 
Noémi Bruneau, légalement reconnue par acte passé devant 
M' Masson, notaire à Tours, le 21 octobre 1848; 

« Attendu que par testament olographe, en date du 0 juil-
let 18S3, le sieur Bruneau a fuit, aû profit de ladite mineure 
Noémi Bruneau, sa fille naturelle, par préciput et hors part, 
le legs du quart des biens qu'il laisserait à son décès ; 

« En ce qui touche la demande en partage de la succession 

du sieur Bruneau : 
« Attendu que nul n'est obligé de rester dans l'indivision ; 

« En ce qui touche la demande en nullité du testament: 
« Attendu que les enfants naturels ne peuvent rien recevoir 

de leur père et mère au-delà de ce qui leur est accordé par la 

loi sur les successions;
 ( 

« En ce qui touche la demande en nullité de la rente d'ane 

maison : 
« Attendu que, par acte passé devant M' Robin, notaire à 

Tours, le 24 juin 1845, le sieur Bruneau a vendu à la fille 
Bergerault, sa domestique, sous réserve d'usufruit, une niai-
son située à Tours, rue Saint-Libert, avec les meubles qu'elle 

contenait, moyennant une somme de mille francs; 
« Qu'après le décès de cette fille, il a été fait par ses héri-

tiers, suivant acte passé devant M* Masson, notaire à Tours, 
le 21 octobre 1848, donation entre vifs de ladite maison et du 

mobilier à ladite mineure Noémi Bruneau; 
« Attendu qu'il résulte des documents de la cause que la 

fille Bergerault éiait la mère de Noémi Bruneau, quoiqu'elle 
ne l'ait pas légalement reconnue; 

« Attendu que la prétendue vente du 24 juin 1845 n'est 
autre chose qu'une donation déguisée sous forme de contrat 
onéreux, et faite sous le nom de personne interposée; 

« Que cet acte a eu pour effet de taire passer indirectement 
sur la tête de Noémi Bruneau une, partie des biens du sieur 

Bruueau, son père naturel; 
u En ce qui touche la demande tendant au rapporta la suc-

cession Bruneau d 'ui.e rente sur l'État cl". 92 t'r. 4 1)2 p. 100; 
« Attendu qu'il résulte des documents de la cause que celte 

rente a été achetée par le sieur Bruueau et de ses propres de-
niers, et que par ses soins elle a été immatriculée au nom do 

Noémi Bruneau ; 
« Attendu que c'est encore là une donation déguisée faite 

par un père au profit de son enfant naturel; 

K Le Tribunal, 
« Dit que par le ministère de M" Masson, notaire à Tours, 

il sera procédé aux compte, liquidation et partage de la suc-

cession du sieur Bruneau; 
« En cas de difficultés, commet M. Derouet, juge-commis-

saire ; 
« Déclare nul le testament olographe du sieur Bruneau daté 

du G juin 18S3, mais seulement dans ses dispositions qui at-
tribuent à la mineure Bruneau une part plus forte que celle 

permise par la loi ; 
« Déclaré nul et de nul effet, l'acte de vente du 24 juin 1845 

et l'acte de donation du 21 octobre 1848; 
« Et attendu l'impossibilité de partager la maison qui faii 

l'objet des actes annulés, 
« Ordonne que la diiermaison sera vendue par licitation, à-

la barre du Tribunal., sur la mise à prix de huit cents francs, 
comme faisant partie de la niasse active de la succession Bru-

neau ; 
« Dit que c'est à tort que le sieur Bruneau a fait immatri-

culer au nom d'Adèle Noémi bruneau la rente de 92 fr. 4 1 [.2 
p. 100 inscrite au grand livre de la dette publique sous le 
n° 36,198, 2° série, et que ladite rente appartient autl^riiUro 

Bruneau comme fais""' r«*ti»'«lo la succession du sieur Ga-

tien Bruwwiu •,. 
« v,.vwnne Igmpioi <i.. ri f;Dens _ e t C-) elC- „ 

La mineure Adèle-Noémi Bruneau était assistée judi-

ciairement dans l'instance terminée parle jugement ci-

dessus. 
Cette assistance lui a été continuée devant la Cour, sur 

la demande qui en a été faite par le sieur Narcisse-Jac-

ques Bergerault, son tuteur, l'une des parties à l'acte de 

donation du 21 octobre 1848, concernant la maison, le-

quel, dûment autorisé à cet effet par le conseil de famille, 

se pioposait d'interjeter appel du jugement du Tribunal 

de Tours du 13 juillet 1854. 
C'est dans ces circonstances que la Cour impériale d'Or-

léans a rendu l'arrêt ci-après : 

« La Cour, 
« En ce qui touche la maison à Tours, rue Saint-Libert, que 

les intéressés prétendent faire partie de la succession Bruneau 
(Gatien), et de laquelle, à ce titre, ils demandent la licitation 

et le partage. 
« Attendu que l'acte de vente reçu le 20 juin 1845 par Bo-

bin, notaire à Tours, n'est, ainsi que le révèlent toutes les cir-
constances de la cause, qu'une donation déguisée ; 

« Qu'en effet, Geneviève Bergerault, domestique depuis six 
ans à peine chez Gatien Bruneau, n'ayant que de modiques ga-
ges et appartenant à une famille pauvre qui ne pouvait faire 
et n'avait fait pour elle aucun sacrifice, était hors d'état de 
payer la somme de 1,000 i'r., dont le contrat porte quittance, 
et qui formait le prix de la nue-propriété déclarée vendue; 
mais qu'une donation déguisée est valable quand le donataire 
est capable de recevoir de la part du donateur; 

« Attendu que Geneviève Bergerault n'émit placée sous au-
cune des probitions de la loi, et n 'était pas, par conséquent, 
incapable de recevoir pour elle-même les libéralités da Bru-
neau, et que c'était bien elle que celui-ci avait en vue, et non 
pas la mineure Adèle-Noémi, qu'il n'avait pase:icore recoimue 
pour sa fille naturelle, et qu'il n'a reconnue pour telle que le 21 
octobre 1848, s'il n'existe aucun lien légal de filiation naturelle 
entre ladite Adèle-Noémi Bruneau <t Geneviève Bergerault; 

« Attendu que Geneviève Bergerault n 'a reconnu la mineure 
Adèle-Noémi Bruneau pour sa fille naturelle, ni par l'acte de 
naissance de cette jeune fille, où elle est dite née de père et de 
mère inconnus, ni par aucun acte authentique postérieur, et 
lorsque, d'ailleurs, les intimés n'articulent même pas qu'elle 
ait la possession d'état d'enfant naturel de Geneviève Berge-
rault ; 

« Qu'il s'agit donc de savoir si les tiers peuvent rechercher 
la maternité contre l'intérêt de l'enfant qu'ils prétendraient 

être le sien ; 
« Attendu que l'article 341 du Code Napoléon, après avoir 

dit que la recherche de la maierinié est admise, ajoute que 
l'enlaut qui réclamera sa mère sera tenu de prouver qu'il es 
identiquement le même que l'entant dont elle est accouchéet 
et qu'il ne sera reçu à faire cette preuve par témoins que lors-» 
qu'il aura déjà un commencement de preuve par écrit, d 't.u 
l'on doit inférer que nul que l'enfant n'est admis à la recher-
che de la maternité; 

« Qu'en effet, les considérations les plus puissantes de 
haute moralité et d'ordre public, qui ont dû céder devant 
l'intérêt qu'a l'enfant à constater son étal, se réunissent pour 
s'opposer à l'action de tiers venant troubler, contre l'enfant 
et dans un simple intérêt d'argent, l'honneur et le repos des 
familles ; 

K Que, par conséquent, les intimés y eussent-ils expressé-
ment conclu, ne seraient pas foudés it faire juger contre la 

mineure Adèle-Noémi Bruueau que "Geneviève Bergerault est 
sa mère ; 

' « Attendu, sous un autre point de vue, que si Adèle-Noémi 
Bruneau a aujourd'hui la propriété de la maison en litige, 

, elle lient cette propriété, non pas de Bruneau, son père natu-
rel, mais de la veuve Bargerault et de Narcisse Bergerault, à 
qui elle est étrangère, qui avaient recueilli cette maison dans 
la succession de Geneviève Bergerault, leur tille et scunr, et qui 
la lui ont donnée librement a elle, Adèle-Noémi bruneau, 
sans qu'on ail établi qu'ils y fusseut obligés par aucune pro-
messe ou engagement; 

« Attendu dès-lors qu'on ne saurait voir daus Geneviève 
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Bergerault la personne interposée entre le donateur et l'inca-
pable dont parle l'article 911 du Code Napoléon ; 

« En ce qui touche la rente de 92 fr. eu 4 et demi pour 100 
inscrite au nom de Adèle-Noémi Bruneau, 

« Adoptant les motifs des premiers juges, 
« La Cour met l'appellation et ce dont est appel au néant, 

en ce que le jugement attaqué a ordonné la licitation de la 
maison sise à Tours, rue Saint-Libert; 

« Ordonne la restitution, etc.; 
« Entendant quant à ce, et faisant ce que les premiers ju-

ges auraient dû faire, 
« Déclare les intéressés mal fondés dans leur demande en 

rapport, par Adèle-Noémi Bruneau, à la succession de Gatien 
Bruneau, son père naturel, de la maison sise à Tours, rue 
Saint-Libert, et par suite en licitation et partage de ladite 
maison entre eux et l'appelante ; 

« Ordonne que le jugement sortira au surplus sou effct ; 
« Dit qu'il sera fan masse des dépens, qui seront employés 

en frais privilégiés de compte, liquidation et partage. » 

(Conclusions de M. Deschamps, avocat-général ; plai-

dants, M" Genteur, pour la mineure Adèle-Noémi, et 

Robert de Massy pour les héritiers Bruneau.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5* ch.). 

Présidence de M. Puissan. 

Audience du 19 janvier. 

1.018 ÉTRANGER, CONTRAINTE PAR CORPS. — DUREE. — 

DU 17 AVRIL 1832 ET DU 13 DÉCEMBRE 1848. 

Aucune disposition de la loi du 13 décembre 1848 nt s'oceu-
panl des étrangers, il en résnlt» que les dispositions qui 
leur sont applicables dans la loi du 17 avril 1832 sont re-
mises en vigueur. 

En conséquence, le Tribunal ne peut, par application de l'ar-
ticle 12 de la loi nouvelle, statuer sur la durée de la con-
trainte décernée contre un étranger, cette durée étant fixé* 
par l'article il de la loi de 1832. 

Cette question intéressante se présentait dan» les cir-
constances suivantes : 

Le sieur Martinengo, étranger, a souscrit au sieur Mora, 

étranger aussi, un billet à ordre d'une somme de 280 fr. 

M. Mora a passé ce billet à l'ordre d'un Français, M. Ca-

simir, qui a fait procéder à l'incarcération provisoire du 

sieur Martinengo. Celui-ci a demandé sa mise en liberté, 

sous prétexte que le sieur Casimir n'était que le prête-

nom du sieur Mora, étranger. Subsidiairement il deman-

dait au Tribunal de ne prononcer contre lui que le mini-

mum de la durée fixée pour la contrainte par l'art. 12 de 

la loi du 13 décembre 1848. M" Lassime a soutenu sa de-

mande. 

Au nom do M. Casimir, M' Simon a repoussé tout soup-

çon de fraude ou de connivence ; en souscrivant un billet 

à ordre, M. Martinengo s'est exposé d'avance à toutes les 

conséquences de sa qualité d'étranger, si ce billet venait 

entre les mains d'un Français. Quant à la durée de cette 

contrainte, M* Simon déclarait s'en rapporter à la sagesse 

du Tribunal. 

Le Tribunal, sans s'arrêter à l'allégation de fraude, a 

statué en ces termes : 

« En ce qui touche les conclusions subsidiaires tendant à 
ce que la durée de la contrainte soit réduite au minimum 
fixé par l'article 12 de la loi du 13 décembre 1848 : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 14 de la loi du 17 
avril 1832, tout jugement qui intervient au profit d'un Fren 
çais contre un étranger emporte la contrainte par corps ; 

« Que l'article 17 détermine la durée de cette contrainte 
suivànt l'importance de la dette ; qu'ainsi le jugement de con 
dairinaiiun n'a pas à s'expliquer soit sur l'application de la 
contrainte, soit sur sa durée; 

. - Attendu que le décret du 9 mars avait «EnR j-»-<,m
9

„« ot 
simpleuic,.„ i2 ^„.^»; que la loi du lo décem-
bre 1848 a abrogé ce décret et remis en vigueur la législation 
antérieure, sauf les modifications contenues dans ladite loi ; 

« Qu'aucune disposition de la loi du 13 décembre no parle 
des étrangers ; qu'il en résulte que les dispositions qui leur 
sont applicables dans la loi de 1832 sont remises en vigueur 

« Attendu que l'article 12 de la loi de 1848, eu autorisant 
les Tribunaux à fixer la durée de la contrainte dans les limi-
tes qu'elle indique pour tous les cas où cette durée ne l'aurait 
pas été parcelle même loi, n'a entendu parler que des ma 
tières dont cette loi s'est occupée, et non des étrangers, dont 
elle ne s'occupe dans aucune de ses dispositions ; 

« Attendu que la contrainte se trouvant ainsi fixée d'avance 
par la loi, le Tribunal n'a pas à statuer à cet égard ; 

« Par ces motifs, 
« Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur la durée de la con 

trainte par corps. .» 

Nota. Cette question paraît avoir reçu implicitement 

une solution différente dans un arrêt rendu, le 5 janvier 

dernier, par la 4' chambre de la Cour de Paris. Dans cette 

affaire, dont nous avons rendu compte dans la Gazette des 

Tribunaux du 17 septembre 1854, la Cour, en prononçant 

la contrainte par corps contre un mineur étranger, en a 

en effet fixé 1» durée. 

JUSTICE CRIMIIVElJ.li, 

FAUX EN ÉCRITURE AUTHENTIQUE ET PUBLIQUE. — DROIT DE 

DÉFENSE. — CONDAMNATION SOUS US FAUX NOM. DROIT 

DES TIERS. 

Le principe du droit de la défense qui donne à l'accusé 

la liberté complète de dire tout ce qu'il croit utile et né-

cessaire à sa défense et l'affranchit de toute espèce de 

poursuite lorsque l'exercice de ce droit de défense le mène 

à faire des actes réprouvés par la vérité ou la morale, 

n'est cependant pas absolu ; if trouve une limite quand 

ces actes constituent des crimes ou des délits pouvant 

blesser les droits des tiers et leur porter préjudice. 

Ainsi et spécialement, l'accusé qui a pris un nom sup-

posé, signé les interrogatoires et les pièces de l'informa-

tion, et s'est laissé condamner sous ce nom supposé, peut 

invoquer son droit de défense et être à l'abri de toute 

poursuite, quoique ce fait puisse constituer un faux en 
écriture publique et authentique, ou tout autre fait préyu 

par la loi pénale. Mais il n'en est pas ainsi lorsque, au 

lieu de prendre un nom supposé, il a pris le nom vrai 

d'une personne connue, si celte personne a été l'objet de 

poursuites en exécution du jugement indûment prononcé 

sous son nom, a été arrêtée et même plus tard s'est vu 

refuser le certificat de bonnes vie et moeurs nécessaire pour 

remplacer au service militaire, refus fondé sur la condam-

nation intervenue sous son nom. Ce fait réunit tous les 

éléments constitutifs du crime de faux en écriture au-

thentique et publique prévu par l'article 147 du Code 
pénal. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur général près la 

Cour impériale de Colmar, d'un arrêt de cette Cour (cham-

bre d'accusation), du 10 mars 1855, qui a déclaré n'y 

avoir lieu à suivre contre le nommé Léger Steiger. 

M. Victor Foucher, conseiller rapporteur ; M. Bresson, 

avocat-général, conclusions conformes. 

NOTA . M. le procureur général de Colmar avait en mê-

me temps soumis à la Cour de cassation la question de 

savoir si ce fait, tel qu'il résulte de la notice ci-dessus, ne 

constituerait pas, en outre, le délit de diffamation. Mais la 

Cour n'ayant pas statué, par sou arrêt de ce jour, sur ce 

second moyen du pourvoi, la question reste sans solution 

et entière. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Victor Daclin, condamné par la Cour d'assises du Jura 

à cinq ans de réclusion, pour vols qualifiés; — 2° De Jean 
Maurer (Bas-Rhin), travaux forcés à perpétuité, assassinat; 
— 3° De Charles -Aderald Jeanneret (Aube), six ans de travaux 
forcés, vols qualifiés; — 4° De Louis Daignaud et Marie Ces-
sac, femme Lespagne (Gironde), le premier aux travaux for-
cés a perpétuité et la seconde à vingt ans de travaux forcés pour 
faux témoigntige en matière criminelle, contre un individu 
condamné aux travaux forcés à perpétuité ; — 5" De Onésime 
Moreau (Aube), sept ans de travaux forcés, faux en écriture 
de commerce; — 6° De Antoine Bourniquel (Lot-et-Garonne), 
cinq ans de réclusion, tentative de vol sur un chemin public; 
— 7° De Pierre Dumas (Lot-et-Garonne), faux témoignage; — 
8° De Pierre Dumas (Lot-et-Garonne), vols qualifiés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TROYES 

(Jugeant sur appel). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Angenoust. 

Audience du 26 mars. 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 12 avril. 

AFFAIRE LESPAGNE, DAIGNAUD ET AUTRES. — ASSASSINAT D 

SIEUR GAY. — FAUX TÉMOIGNAGE. 

Nos lecteurs se rappellent l'impression profonde que 

produisirent, il y a quelques jours à peine, les débats 

pleins d'émotions qui eurent heu devant la Cour d'assi-

ses de la Gironde, et à la suite desquels les nommés 

Daignaud, Lespagne et la femme Lespagne furent con-

damnés aux travaux- forcés à perpétuité et à vingt ans de 

travaux forcés, comme coupables de faux témoignage I 

contre le sieur Lesnier fils, condamné, le 2 juillet 1848, v 

aux travaux forcés à perpétuité pour assassinat du sieur 

Gay et incendie; et, en outre, comme coupables des faits 

que le faux témoignage avait pour but de faire peser sur 

ledit Lesnier, et qui ont en effet amené sa condamnation 

en 1848. 

Aujourd'hui les noms de ces accusés ont retenti dans 

l'enceinte de la chambre criminelle de la Gourde cassation 

qui s'est occupée du pourvoi dirigé par les nommés Louis 

Daignaud et Marie Cessac, femme Lespagne, contre l'ar-

rêt de la Cour d'assises de la Gironde, du 16 mars 1855, 

qui les a condamnés à vingt ans de travaux forcés pour 

faux témoignage contre le sieur Lesnier fais. 

Aucun moyen de cassation n'ayant été proposé par les 

demandeurs, et l'examen scrupuleux de la Cour n'ayant 

révélé aucun vice de l'orme dans la procédure, ce pourvoi 

a été rejeté au rapport de M. le conseiller Potiliier et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Bresson. 

Le nommé Pierre Lespagne, condamné par le même 

arrêt aux travaux forcés à perpétuité, ne s'est pas pourvu 
en cassation. 

Aujourd'hui, qu'il y a chose irrévocablement jugée 

■flans cette affaire, apparaît dans toute sa force et avec son 

principe sage, humain et tutélaire, l'article 443 du Code 

d'instruction ciiminelle, qui permet la révision des pro-

cédures criminelles quand il y a incouciliabilité entre 

deux décisions, ayant également acquis l'autorité de la 

chose jugée. C'est à M. le garde des sceaux qu'il appar-

tient maintenant de déférer a la Cour de cassation, s'il y a 

lieu, cette grave et importante question. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 12 avril. 

ATTENTAT A LA PUDEUR COMMIS PAR UN PÈRE SUR SA FILLE. 

L'accusé Antoine-Charles-Aimé Cugnier, âgé de qua-

rante-cinq ans, né à Rouen, imprimeur sur étoffes, se 

présente devant le jury dans les circonstances les plus 

odieuses et les plus révoltantes. Ce qu'il est aujourd'hui, 

son passé était de nature à le faire pressentir. Avant 

d'être marié, sa conduite était des plus déréglées; ma-
..e. a une jeune femme, laborieuse, douce, honnête et sou-
mise à ses devoirs, u l'a accablée de mauvais traitement». 
Plusieurs fois, il a venHi. u _.t.:i:..- J „ ..lu-uage, et il l'a 
enfin réduite à séjourner pendant une année dans l'un des 

hospices de Paris, où l'on soigne surtoutdes maladies d'un 
genre tout spécial. 

Deux enfants, une fille âgée aujourd'hui de dix-neuf 

ans, et un jeune garçon qui a douze ans, étaient issus de 

ce malheureux mariage. La femme Cugnier est morto en 

1854, n'ayant pas depuis six ans entendu parler de son 

mari. A son lit de mort, cette malheureuse mère se préoc-

cupait du sort de ses enfants, et, tremblant sur l'avenir de 

sa fille surtout, elle exprimait, dans les augoisses de son 

agonie, la crainte que le père ne se rapprochât de ses en-

fants et ne consommât le déshonneur de sa fille. 

Ces craintes devaient malheureusement, se réaliser. La 

jeune tille habitait avec son frère un modeste logement à 

Puteaux. Cugnier s'y est rendu, demandant à ses enfants 
un asile pour la nuit 

Le lendemain, il était arrêté sur la plainte de sa fille. 

Aujourd'hui, sur le réquisitoire de M. l'avocat-général 

Metzinger, et malgré la défense de M* Hérail, avocat, Cu-

gnier a été condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

FABRICATION ET ÉMISSION DE FAUSSE MONNAIE. 

Avant celte affaire le jury a eu à juger deux de ces 

consommateurs dangereux, dont l'industrie consiste à en-
trer chez un marchand de vin ou un épicier, à y faire une 

consommation de quelques sous - qu'ils paient avec une 

pièce soi-disant d'argent, et à se faire rendre la monnaie 

de ce qu'ils appellent « leur pièce », et qui n'est qu'un 

sou ou un centime blanchi par un procédé à peu près 
toujours le même. 

C'est dans l'exercice de cette industrie criminelle que 

Gauchat a été arrêté sur le territoire de Charonne. On 

avait remarqué qu'il agissait de conserve avec un autre 

individu, dont on rechercha les traces, et qu'on parvint à 

arrêter. C'était Lafarge. On rechercha ses antécédents, 

et l'on apprit par les sommiers judiciaires qu'il avait 

déjà eu le malheur d'être acquitté d'uue accusation sem-

blable à celle qui pèse aujourd'hui sur lui, le 13 septem-

bre 1850, par la Cour d'assises de la Seine. (Voir la Ga-

zette des Tribunaux du 14 septembre 1850.) 

Les perquisitions de la justice ont révélé une circons-

tance qui ne fait que confirmer l'observation que nous 

avons si souvent faite, c'est que l'immoralité est une 

étape à peu près inévitable par laquelle passent les accusés 

pour arriver sur le banc des assises. Gaucîiat, Lafarge et 

la femme de ce dernier ne faisaient qu'un seul ménage: 

Lafarge avait livré son honneur de mari en échange des 
secrets de Gauchat en matière de fabrication de fausse 

monnaie, et sa paresse s'alimentait des crimes produits 
de cet échange honteux. 

Les deux accusés ont été déclarés coupables par le 

jury et condamnés, Lafarge à dix années de travaux for-

cés, Gauchat à sept années de la même peine, et chacun 

à 100 fr. d amende. (Avocat-général, M. Meizinger; dé-
fenseurs, M* de Baithélemy pour Gauchat , M' Carré'pour 
Lafarge.) 

VENTE DE BOUGIES. POIDS DU PAPIER. — TROMPERIE 

SUR LA QUANTITÉ DE LA CHOSE VENDUE. — USAGES LO-

CAUX. 

A la date des 6 et 7 décembre 1854, le commissaire 

de police d'Auxerre (Yonne), dressait procès -verbal con-

tre neuf épiciers de cette ville pour avoir exposé en vente 

diverses espèces do bougies avec un déficit de 30, 33, 37 

et 39 grammes par chaque demi-kilogramme. Les épi-

ciers chez lesque's avaient été saisis ces paquets de bou-

gies en déficit de poids, ainsi que les marchands ou fabri-

cants qui les leur avaient vendus en première ou seconde 

maiD, furent tous traduits devant le Tribunal correction-

nel d'Auxerre. 

Par jugement du 19 janvier 1855, chacun des épiciers 

fut condamné à 10 francs d'amende et à la confiscation 

de tous les paquets de bougies saisis, comme coupables 

de tentatives de tromperies sur la quantité, de la chose 

vendue. Les fabricants furent renvoyés de l'action sans 

dépens. 

Le ministère public a interjeté appel de ce jugement, 

vis-à-vis des fabricants, et l'affaire a été portée devant le 

Tribunal de Troyes, comme Tribunal d'appel. 

Un des intimés étant gravement malade, le ministère 

public demande, en ce qui le concerne, la remise de la 
cause. 

Les autres fabricants présenls sont : 1" Le sieur Léon. 

Lemoult, fabricant de bougies, demeurant à Grenelle, 

près Paris. Il est assisté de M" Goetschy, avocat du bar-

reau de Paris; 2° le sieur Adrien Cbavannes, marchand 

épicier en gros, demeurant à Lyon; 3° le sieur Charles 

Montaland, fabricant de bougies, demeurant à Lyon; et 

4" Camille Gelas, fabricant de bougies, demeurant à 

Vienne (Isère). Ces trois derniers sont assistés de M* 

Berthelin, avocat du barreau de Troyes. 

M. Huvier, juge rapporteur, donne lecture des pièces 

du procès, et notamment du jugement rendu par le Tri-
bunal d'Auxerre ainsi conçu : 

« En ce qui touche Lemoult: 
i Attendu que si, à Paris et dans le département de la 

Seine, le papier servant d'enveloppe aux paquets de bougies 
d'un demi-kilogramme ne doit peser que 15 grammes, il en 
est autrement de la presque totalité des départements de 
France ; 

« Attendu qu'aussitôt qu'il a été informé que la bougie qu'il 
avait adressée à Amiot, en septembre 1853, ne pesait pas le 
poids exigé à Auxerre, il a écrit à cet épicier de la lut ren-
voyer, offrant de lui eu faire expédier d'autre; 

« Qu'il ne doit donc pas être considéré comme s'étant ren-
du complice du délit commis par Amiot; 

« En ce qui touche Cbavannes : 
« Attendu qu'il est épicier à Lyon; qu'il a expédié des pa-

quets de bougies d'un demi kilogramme, dans lesquels en-
trait pour 30 grammes le papier servant d'enveloppeà ces pa-
quets, ainsi qu'il est d'usage de les vendre à Lyon, où il exer-
ce son commerce ; 

« Attendu qu'il ignorait complètement qu'à Auxerre l'en-
veloppe des paquets de bougies ne devait pas dépasser 15 gram-
mes, et que dès-lors il ne s'est pas rendu complice du délit 
commis par Amiot; 

« En ce qui touche Montaland : 
« Attendu qu'il est d'usage à Lyon et dans les départements 

voisins que, dans les paquets de bougies d'un demi kilogram 
me, l'enveloppe entre pour 30 grammes ; que cet usage est 
connu et autorisé, ou tout au moins toléré par l'autorité 
locale; 

« Attendu que la bougie qu'il a vendue et expédié» à rhe-
voU ..J, ot q „i p»w<Hii Ue sa lubrique, dtait semblable à celle 

qu'il vend a Lyon et dans les départements voisins; qu'il igno-
rait qu'à Auxerre le papier, servant d'enveloppe, ne pouvait 
entrer dans le paquetde bougies d'un demi- kilogramme que 
pour 15 grammes seulement ; 

« Que dès lors il ne doit pas être considéré comme complice 
du délit commis par Chevelard ; 

« Eu ce qui touche Gelas : 

« Attendu qu'il assure que tous les paquets de bougies d'un 
demi-kilogramme, qui sortent de sa fabrique, pèsent bien 
réellement 500 grammes, dans lesquels seulement sont com-
pris pour 30 grammes le papier servant d'enveloppe ; 

« Attendu qu'il est d'usage à Vienne, dans le département 
de l'Isère et dans les départements voisins, que dans les pa-
quets de bougies d'un demi kilogramme l'enveloppe entre 
pour 30 grammes; que cet usage est connu et autorisé, ou tout 
au moins toléré par l'autorité locale ; 

« Attendu qu'il ignorait complètement que la bougie qu'il 
a expédiée à Kondeaux, Baudin, Dufour, Guestre et Rombaud, 
ne pesait pas le poids exigé à Auxerre, et que dès lors il ne 
s'est pas rendu complice des délits commis par lesdits Ron-
deaux, Baudin, Dufour, Guestre et Rombaud ; 

« Déterminé par ces motifs , 

« Renvoie Lemoult, Cbavannes, Montaland et Gelas des 
poursuites contre eux dirigées, sans dépens. » 

M. Boulanger, substitut du procureur impérial, soutient 
l'appel. L'organe du ministère public place la question sur le 
terrain de la loi du 27 mars 1831. Il se demande quel est le 
but de cette loi, sinon de meltrs complètement fin à toutes ces 
fraudes plus ou moins habilement déguisées, à l'aide des-
quelles l'acheteurest trompé par le vendeur. Mais pour attein-
dre et punir ces fraudes, l'action publique doit-elle s'arrêter 
sur le marchand en délai! qui se trouve plus souvent en face 
du public ? Le fabricant qui aura sciemment et .volontaire-
ment mis à la disposition et entre les mains du débitant des 
produits préparés avec l'intention de frauder, devra-il échap-
per à toute pénalité? Et parce que le débitant à qui il a eu 
seulement alfaire n'ignorait pas que le poids annoncé était 
inférieur au poids réel, le fabricant pourra-t-il prétendre, 
avec quelque raison, qu'il n'a trompé personne et qu'il doit 
rester à l'abri de touie poursuite? 

La morale et la loi repoussent un tel système. Si, à la vé-
rité, le fabricant de bougies n'a point personnellement comm s 
le délit de tromperie vis-à-vis de l'acheteur, il est au moins le 
complice de ce délit, et c'est en cette qualité qu'il doit être res-
ponsable du délit constaté. 

N'est-ce pas, en effet, le fabricant de bougies qui a mis dans 
le commerce, pour être vendus et revendus,ces paquets d'une 
contenance inexacte, après les avoir clos et lecouverls de cet 
épais papier, sur lequel il a soin d'inscrire en gros caractère 
son nom, son adresse, et les récompenses plus ou moins na-
tionales qui lui ont été décernées? 

C'est la le caractère de la complicité légale; le fabricant a 

ainsi, en connaissance de cause, aidé et assisté le débitant re-
connu coupable du délit de tromperie dans les faits qui en 
ont préparé et facilité la consommation. Faut-il, d'un autre 
côté, prendre en considération ces tolérances plus ou moins 
réelles, dont le commerce jouit dans telle ou telle ville, où 
d'anciens arrêts laissaient à la fabrication une allure plus 
libre? La loi du 27 mars 1851 n'admet pas ces tempéra-
ments. Le texte et l'esprit de cette loi, l'exposé des motifs 
dont elle a élé accompagnée, tout concourt à démontrer que 
le législateur a eu pour bul de ramener le commerce à une 
manière d'agir régulière, nette et loyale, et de punir toute n,a-
nœuvre propre à le détourner de celte voie, qui doit assurer 
sa prospérité en lui attirant la confiance. Le ministère public 
conclut donc à l'infirmalion du jugement du Tribunal d'Auxerre. 

Pour les fabricants intimés, M" Goetschy et Berthelin ont 
demandé la confirmation du jugement, en soutenant d'abord 
que la loi de 1851 n'éiait pas applicable, car rien n'établissait 
la complicité de leurs clients dans le fait de tentatives de 
tromperie; que, d'ailleurs, la bonne foi de tous les fabricants 
élaii évidente; qu'il est d 'us8ge de vendre la bougie avec le 

papier qui l'enveloppe, et qui doit entrer pour une fraction 
dans le poids; que ce poids, variant suivant les localités, les 
expéditeurs n'ont fa.t que se conformer aux usages; que', du 
reste, le prix de la bougie est fixé en raison de la quantité' vé-

ritablement livrée aux épiciers. Toutes le» t ■ 

çant envoie a l'intermédiaire de la bougie de 4 K T >« V 
a livre, la facture porte le poids réel.% est H '

 6
 <*« Dl?^ 

intermédiaire n'est pas trompé; et, à suT»,?,
0 évi(

Cl* 
trempe 1 acheteur, son délit ne peut re

m
Z» L^ «W^ 

qu au fabricant, car l'imermédiaire est \\h,l ?'° 
chaque paquet ce que comporte sa facture le

 n
 ,

m,
W*; 

bougie ; le fabricant lui en a fourni le mo'vm ^ ds Yr»i <ÙV 
cant n est pas complice de la trompèrie sii 'r nc '« 
Avec un pareil système, il faudrait aussi etS"'» » 

meur d étiquettes, .! ouvrier qui fabrique la boù^/
6 

enveloppe de papier. Tous . savent que i 'étinn.
8

, ' ^«i «1' 
loppe sont faites pour de la bougie qui se vend . 

- En droit civil. 1'»" i„!
u

i ^miJuv 
po„nîiT 

gramme, papier compris, ta droit civil l'action • 
est nou-recevable, si celui qui achète a pu, s*..! ̂ ur li-
mais a supposer que le vendeur immédiat ait irT^61" d « w 
mulé le vice, l'action pourrait-elle atteindre la, P

®
et

*2 
dtur qui aurait, lui, fait connaître à son acquére^6?1 '*' «V 
la chose vendue? évidemment non! L'action ne "*i 
teindre le premier vendeur loyal, parce que le **» J 
déloyal. se

«ind ^ 

La question prend une bien autre pronnrimr. 

, j- j— - - » K'«v-w.-varoat q ■ — 
rédigé par le commissaire de police, et aeqùel le 

pas don ué suite. Pourquoi"? c'est que si la mesur
1
'*^"*

1
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générale, ceux que vous condamneriez aujourd'h
6 nesl r% 

exposés à être ruinés. Ou ils continueront, malgré le'
 S

*
r
*

1
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à faire les mêmes expéditions dans d'autres dénrrt 3eai**t, 
ce résultat est fâcheux ; ou ils s'exécuteront, et alo l"

6
""*' -
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gie portée à son poids intégral plus lè papier coié ni^I**
1
*-

ment plus cher, ne supportera plus la concurrence ri
56645

""" 
fabricants qui ne seront pas atteints, car le cousou rn 

ainsi fait, qu'il préférera toujours un paquet de boîic
 l8Ur

* 
ou dix centimes meilleur marché, fût-il convaincu • C r ' 
trouve pour cinq ou dix centimes de bougie de moin ^t '' ' •' 
nislère du commerce, lui-même, s'eel ému de cet éiat'd 
ses, et je produis au Tribunal une circulaire dans la 
reconnaît que l'on fait à l'industrie que je défends un*

1
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tion intolérable en lui faisant l'application rion,,»
8 tl

'
M

" 
la loi de 1851. 'B°urmi* g 

Le Tribunal, après une délibération en chamb 
conseil de plus d'une heure, a prononcé le jugement

8
 ? 

vant : es. 

En ce qui concerne Lemoult : 

Attendu qu'il a été établi en première instance 
fit q»ïi 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

■ 

résulte des pièces produites à cette audience, que an',,' 
ment à la saisie pratiquée par le commissaire dé "■ 
d'Auxerre au domicile d'Amiot, saisie qui fait i

s
 hasard 

prévention, Lemoult, prévenu par ledit Amiot de la cire I 
émanée du parquet d'Auxerre, lui écrivit qu'il

 avSll
 ï " 

ordre de suspendre, s'il en était encore temps, l'en»
01
°j

M 

bougies par lui expédiées ; , . .' -

« Qu'il a ainsi fait ce qui était en son pouvoir pour ne m , 
coopérer au délit de tromperie dont la tentative a inoti» 1 
condamnation d'Amiot; que par suite il ne saurait être col ' 
déré comme son complice par assistance volontaire-

« Sans adopter, du reste, à son égard, les autres 'motif! îe 
premiers juges, confirme le jugement dont est appel; 

« En ce qui concerne Ch avannes, Gelas et Montaland • 
« Attendu, en fait, qu'il est établi que Chavannes a, dér» 

moins de trois ans, vendu à, Baudin, épicier à Auxerre, ur« 
certaine quantité de bougie stéanque en paquets, miscoi«n« 
habituellement comme conteuant chacun un demi-kilogrâu-
me, et présentant un déficit de 52 grammes par paquet-

« Que Gelas a vendu dans les mêmes circonstance 
Amiot, Dufour, Guestre, Chevelard, Rondeaux ot Ru: 
marchands épiciers à Auxerre, une certaine quantité d 
gie dont chaque paquet présentait un déficit de 39, 37, 
30 grammes; 

« Que Montaland, a dans les mêmes circonstances, vendu. 
Chevelard, épicier à Auxerre, une certaine quantité do boum 
dont chaque paquet présentait un déficit de 34 grammes; 

« Qu'ils ont ainsi aidé et assisté lesdits Amiot, Baudin, Da-
four, Guestre, Rondeaux, Rombaud et Chevelard dans les faits 
qui ont préparé b s tentatives de tromperie sur la quantum 
de marenandises vendues, pour lesquels ils ont été pourraiw 
et condamnés en première instance; qu'ils se sont par suite 
rendus complices de ces tentatives ; 

K Attendu qu'on ne saurait admettre en leur faveur,comm« 
une excuse légale, la tolérance ou l'usage allégués dai 
taines villes d'un poids inférieur à celui qui est annoncé «ili-
rieuremeut aux consommateurs par la forme des paquets ; 

« Que, d'une part, l'admission d'un usage particulier d 
différent qui pourrait en résulter pour chaque pari: 
France, détruirait le plus souvent la sécurité et la bonne loi 
qui doivent être les bases de toutes les transactions commer-
ciales; 

« Qu'une pareille tolérance serait, en outre, contraire à « 
principe incontestable, que l'acheteur doit toujours connailre 
exactement la quantité de marchandise qui lui est liviée; 
qu'elle l'exposerait le plus souventàdes fraudes qu'il ne puni-
rait éviter ; 

« Qu'enfin aucun usage vicieux, aucune tolérance irréjJ-

lière, ne peuvent dispenser de l'exécution des disposa 
lois, notamment de celle du 27 mars 1851, qui a abrogé tom 
les règlements antérieurs qui pouvaient lui être contraires; 

« Déterminé par ces motifs, 
« Attendu qu'il existe des circonstances atténuantes en fa-

veur desdits Chavannes, Gelas et, Montaland ; 
« Vu les art. 1 et 7 de la loi du 27 mars 1851, 39,60, 

463 du Code pénal : 
« Dit qu'il a été mal jugé et bien appelé ; 
« Infirme, et faisant ce que les premiers juges auraient dii 

faire, 
« Condamne Chavannes, Gelas et Montaland, par corps, cha-

cun en 1 franc d'amende, les condamne par les mêmes vow 
aux dépens, chacun en ce qui le concerne. » 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 26 janvier et 9 février; — apprvb*"* 

impériale du 8 février. 

CHEMINS DE FER. — FRAIS DE POLICE FIXÉS ANTÉRIEURS»*** 

LA LOI DU 15 JUILLET 1845. — MAINTIEN DESDITES DÊPt»
5 

A LA CHARGE DES COMPAGNIES. 

Lorsque les frais de police dont le remboursement ^ 

combe à une compagnie de chemin de fer ont été W 

antérieurement à la loi du 15 juillet 1845, ladite H» 

1845 et l'ordonnance du 15 novembre 1846 intervenue e» 

conséquence de ladite loi, en modifiant dans un înt 

général le caractère des commissaires et agents P
re

P
0

-
efl 

à la surveillance des chemins de fer, ne modifient eor 

les obligations antérieures précédemment acceptées f 

les compagnies. . . .
 rran

d' 
Ainsi jugé entre l'Etat et la compagnie de ta i>' 

Combes et des chemins de fer du Gard, par confirra ^ 

d'un arrêté du conseil de préfecture du déparlemen 

Gard, du 19 février 1852, lequel repoussait la
 e 

en décharge formée par cette compagnie d'une so 

de 19,579 fr., et qu'elle prétendait avoir paype mû u' 

pour les frais de surveillance des années 184/ et ^ 

frais de surveillance fixés conformément a une■ 

donnance royale rendue au contentieux, le 3 sepie 

1844. ., .045 avai' 
La compagnie soutenait quela loi du 15 avril 10^

 JfJ 
opéré une novation dans les obligations en eteign 

anciennes et en leur substituant de nouvel es; mais ce ^ 

tème a été repoussé. M. Richard, maître des reuue uw, ^ 

tendu en son rapport; M' Devaux, avocat de
 la

'""L
jêjj81

. 
pagnie ; M. du Martroy, maître des requêtes, cornu* 

{ re du gouvernement. 
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LE PRÉFET. — DË-

•<•" ...
 par

 les préfets des arrêtés ren-

notifi»
110

 de préfecture entre l'Etat st des tiers 

r
 i

e
s c"n9f! d'appel contre les ministres, 

^ïurirl^^e ie ministre de l'agriculture, du com-

■À £^ publ.cs, et les héntiers du sieur 
V .' HPS tr»vd jj

 tra
vaux publics. 

,.ue d°
 0

"f'7îe*26
r
du même mois, et le ministre ne 

rie
 p»r le pr<f

 e 

Se rT-p que le 

'",p-'
J 

14 août suivant, c'est-à-dire, plus de 

cl'a notification du préfet; aussi le pourvoi 

•Pjjj gie repoussé comme tardif. 
re 3

 éditeur, entendu en son rappo 

H.^J 'des héritiers Malte; 

Siêle9< co 

apport; M* Labor-

M. du Marlroy, maître 

émissaire du Gouvernement. 

D'UTILITÉ 

ë p 
rvPROPRIATlON POUR CAUSE 
EXrWr PUBLIQUE. 

Présidence de M. Dobignie. ^ 

Audiences des II et 12 avril. 
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0I>VMA DE LA. RAT AILLE DES PYRAMIDES. 

U
 nde a vu les beaux panoramas dans lesquels 

^ lLanelois a représenté les épisodes les plus 

t -^Tl'histoire militaire de l'Empire. C'était clans 

tï Wa d
,
e
,
 giluCe

 aux Champs-Elysées, au fond du grand 

;
.^roW

n

 M
 que se déroulaient ces toiles immenses, qui 

\
e
 |

e
' visiteur et lui montraient de tous côtés 

punirai*01
 ^

moa
vantes des batailles. Celte rotonde 

*t* iourd'hui le panorama de la bataille des Pyra-
jjoiienl af]^

 g
j
 Qn ne Ba

j
t ce

 q
U

'
on

 doit admirer le 

e^',, (."chaleur dont le peintre a su animer les com-

Fa*' u de la fidélité avec laquelle il a rendu le soleil 
!
 T

 S
 °te et l'immensité du désert à travers lequel le 

k/j'uesu loin son cours majestueux. Le Palais-de-

e en s'élevanl au milieu des Champs-Elysées, a 

1 la' rotonde des Panoramas, qui, placée entre le 

"'
J
' ei la galerie du Cours-la-Reine, vient d'être con-

• ̂ ''^à disparaître. L'administration a jugé qu'il fallait 

-saww ^
 a

bords de l'Exposition, et elle a décidé l'ex-

<• ' *■
 tioa

 du bâtiment des Panoramas. On devait d'a-

ïïle démolir immédiatement, puis on a pensé qu'il va-
;
 leuxle conserver momentanément pendant l'Expo-

■[L
e

t en faire le nu'ieu d'une galerie supplémentaire 
;

 re
liera le Palais-de-lTndustrie à la grande galerie du 

'xirs-la- Reine. Pour cela, on dépouillera le bâtiment de 
le transformera en 

VSM
e salle circulaire qui sera livrée aux exposants. 

e
 qui faisait son ornement et on 

I exploitation des panoramas peints par le colonel 

linflois était faite par une société constituée au capital 

le 300 000 fr. Cette société avait obtenu, en 1839, de la 

p de Paris pour quarante ans la concession du terrain 

. : lequel s'élève la rotonde. Il lui reste donc vingt-qua-

ans de concession à courir. L'administration exproprie 

, ard'nui la société des Panoramas, dont M. le colonel 

Bglois est directeur, pour le reste de sa concession, des 

Itineots qui existent sur le terrain et de la toile sur la-

; ...ie est peinte la bataille des Pyramides. 

La offres de l'administration n'ayant pas été acceptées, 

;
',;re s'est présentée devant le jury. La Ville a offert en 

bloc une somme de 450,000 fr., tant pour les bâtiments, 

t résiliation de la concession, que pour la toile et te pré-

idiee causé à l'industrie de M. Langlois. A l 'audience, 

e a divisé cette offre de la manière suivame : 300,000 fr. 

,i le bâtiment et la concession; 150,000 fr. pour la 

le et la valeur industrielle. M* Chaix -d'Est-Ange a ex-
i ié que si la Ville voulait exproprier M. Langlois de sa 

e, c 'était pour éviter des relards ; que l'administration 

m 1res pressée d'entrer dans ia rotonde, et que, s 'il 

Ulait déposer la toile avec tout le soin et les précautions 

espar M. Langlois, ce serait un travail de près de 

ame jours. La toile sera donc arrachée plutôt que dé -

Quant aux conséquences de la rapidité avec la-

• eon procédera, la Ville de Paris paraît s'en préoccu-

■ eu, car son avocat a dit que l'administration voulait 

wir la toile pour avoir le droit, si cela est nécessaire, de 

i - mire. Ajoutons qu'il s'est empressé de déclarer que 

■ ••■née de la Ville était que la toile ne serait pas délé-

wee, et que le public pourrait encore admirer le pano-
^ de la bataille des Pyramides. 

tn face de l'offre de 450,000 fr., M. Langlois a deman-

'J00 fr., 450,000 fr. pour ia valeur de l'immeuble 

JÛO fr. pour la valeur industrielle. M. Langlois a 
s & demande en alléguant que l'administration lui 

proposé un traité qu 'il avait accepté et qu'elle a 

^ depuis. On avait offert à M. Langlois 450,000 fr. 

^ désintéresser les actionnaires, et on lui avait promis 

! ^' doaner aux Champs-Elysées un terrain et un bâli-

^ I
j0ur

 y exposer la bataille des Pyramides. Ces offres 

ft été agréées. M. Langlois avait demandé quinze 

i
,,

e
J

10ur en|
ever sa toile; puis la Ville, impatiente de 

.
re

 Possession, avait trouvé ce délai trop long. Elle 

«ira | . Pren<Jre la toile, et elle se borna à offrir lou-

MenH
 èm9 sorame de

 450,000 fr. M. Langlois refusa, 

•'ioeûv
 1 l)u 0lUre les

 450,000 fr. convenus d'abord par 
m li

ei)
,
eel

 représentant la valeur du terrain, on devait, 

. .y
0n

 es
 avantages en nature qu'on lui avait promis 

ne
 lui accordait plus, puisqu'on prenait la toile, 

^
;/Jfa

 er,lne
 indemnité pour la valeur iudustrielle du 

'élé «•;.*' ,
8
 Ville résista, et c'est sur ce refus que le jury 

lf.J« de l'affaire. 

U jn
r
y

n

a
*'

a
J

a
 soutenu les intérêts du colonel Langlois. 

° est transporté ce matin sur les lieux. 

qué T
 de

 ,''
a

,
uclience

i
 M

' Picard, avoué de la Ville, 
! a

 répéié que l'on ne prenait la toile que par 

M-

aucun fait usursire? » 

MM. Casati et Choppin ont soutenu l'affirmative, MM. 

Fabre et Jourdan la négative. 

La Conférence, après le résumé de M. le bâlonnier, a 
décidé la négative. 

Jeudi prochain on discutera la question suivante, pré-
sentée par M. Paul Dupré, secrétaire : 

« L'appréciation des dommages permanents résultant, 

pour les propriétés privées, de l'exécution de travaux d'u-

tilité publique appartient-elle à la juridiction administra-
tive ? » 

A l'ouverture de la séance, M. Alex. Sorel, secrétaire, 

a lu un rapport sur la ques tionainsi conçue : 

« En matière correctionnelle, la Cour ou les juges d'ap-

pel peuvent-ils, sur l'appel à tninimâ interjeté par le 

ministère public, mitiger la peine ou même acquitter le 

prévenu, alors que ce dernier n'a point sppelé du juge-

ment qui le condamne ? » 

Cette question sera discutée le jeudi 26 de ce mois. 

— Blonde, dix-sept ans, une fraîcheur éclatante, des 

dents à défier les osanores les mieux posées, telle est 

Anaïs Bisson, et voici son histoire. 

Il y a quelque six mois, Anaïs entrait dans le monde 

sous les auspices d'une amie, son aînée de quelques an-

nées, qu'elle désigne sous la dénomination de M me Sophie. 

M m " Sophie aime beaucoup le bal, et c'est au bal qu'elle 

conduisait fréquemment Anaïs pour lui former l'esprit ét le 

cœur. Au second bal, Anaïs était remarquée par un jeune 

homme qu'elle remarquait de son côté, si bien qu'à par-

tir de ce second bal, Alphonse était devenu son cavalier 

servant. Ce servage d'Alphonse n'était pas seulement ho-

norifique ; au bout de quelques mois, il était ruiné et ne 

trouvait de ressource qu'en se faisant soldat. Le régiment 

du nouveau conscrit quitta Paris, et voilà Anaïs sans ca-

valier servant. L'ennui est un mauvais conseiller; un jour 

qu'elle était seule, toujours dans l'appartement de M"" So-

phie, Anaïs s'ennuyait ; l'idée de voyager lui vient à l'es-

prit; elle avait entendu parler des délices de la Touraine, 

ce jardin de la France; tout aussitôt ses paquets sont 

faits, et sans dire adieu à Mm* Sophie, elle part pour le 

pays des pruneaux. 

Pendant que M me Sophie s'apercevait qu'Anaïs, en fai-

sant sa malle, y avait enfermé le plus cossu de sa garde-

robe : des robes, des châles, des mantelets, des soieries, 

des mouchoirs de batiste, des dentelles, le tout pouvant 

s'élever à 7 ou 800 francs , que faisait sa jeune amie au 

beau pays de Touraine? Elle retrouvait un cavalier ser-

vant, un bon et simple Tourangeau, qu'elle n'appelait ja-

mais que son Chariot, sous prétexte qu'il se nommait 

Charles. Chariot n'était pas de taille à jouer longtemps 

son rôle, lequel consistait à payer le compte de l'hôtel, 

s'élevant à 500 fr. par mois, et celui des divers fournis-

seurs de madame, pouvant se monter au double. 

Dégoûlée de la Touraine en général, et de son Chariot, 

en particulier, Anaïs reporta sa pensée vers Paris et vers 

cet Alphonse qu'elle avait réduit à se couvrir de gloire, 

faute de vêlements plus chauds. Sans dire adieu à son 

Chariot, elle quitte Tours, elle arrive à Paris, cherche, 

s' enquiert et parvient à savoir qu'Alphonse fait partie du 

camp de Boulogne. » Allons à Boulogne, » se dit-elle, et 

la voilà partie. 

Cependant le Tourangeau Chariot ne pouvait se conso-

ler du départ d' Anaïs ; dans sa douleur, il prend le che-

min de fer et arrive à Paris. Anaïs lui avait souvent parlé 

de Mme Sophie ; il avait des renseignements vagues sur le 

quartier qu'elle habitait, sur ses relations, ses habitudes ; 

il eut de la peine à la trouver, mais il la trouva. Voilà 

deux vengeances associées, mais bien diverses dans leur 

objet ; tous deux voulaient retrouver Anaïs, Chariot pour 

se jeter à ses genoux, M m " Sophie pour la jeter en prison. 

Ce fut à eux deux une course au clocher ; Mn" Sophie ar-

riva première à Boulogne , première au camp , et au 

moment où Chariot pleurait de joie à l'idée de revoir Anaïs, 

il la voyait, escortée de deux gendarmes, reprendre le che-

min de Paris. 

Ces détails de la vie intime de la blonde Anaïs ont été 

donnés aujourd'hui par son amie, M"e Sophie, devant le 

Tribunal correctionnel, et pour soutenir la plainte en vol 

qu'elle a portée contr'elle. 

Anaïs n'a pas nié avoir emporté par mégarde quelques 

objets de toilette appartenant à M™* Sophie, mais elle a 

prétendu que c'était par tuite de i'usage établi eiitr'elles 

de mettre tout en commun, si bien qu'elle en était arrivée 

à ne pas distinguer, dit-elle, le sien du mien. 

Le Tribunal n'a pas admis cette confusion mobilière et 

a condamné Anaïs à six' mois de prison. 
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— Voici un prévenu qui comparaît pour la troisième 

fois, de quinze jours en quinze jours, devant le Tribunal 

correctionnel, et tout cela pour faire constater son iden-

tité. Or, comme il a prétendu jusqu'ici se nommer Za-

lière, et que son nom est Salière, il en résulte que la cons-

tatation était tout simplement impossible, et qu'il n'y 

avait pas de raisons "pour qu'il ne fût pas renvoyé de 

quinzaine en quinzaine jusqu'à la fin de ses jours. 

Cet homme est prévenu de vagabondage. H y a quel-

que chose de bizarre, d'inexplicable dans sa conduite; 

c'est a la préfecture de police même qu'il a été arrêté ; il 

s'y était présenté pour dénoncer un vol dont il prétendait 

avoir été victime. 

«J'arrivais, disait-il,de Calcutta et d'Angleterre; en sor-

tant du débarcadère du chemin de fer, je fus accosté par 

un commissionnaire qui m'offrit de me conduire dans un 

hôtel,'j'acceptai; en route, mon guide rencontra un indivi-

du ril» causèrent, puis me proposèrent d'entrer avec eux 

chez un marchand de vins; j'acceptai. Ils me conduisirent 

de cabaret eu cabaret, buvant dans tous, si bien qu'ils 

me grisèrent complètement et que je me retrouvai seul 

dans la rue; mes deux compagnons avaient disparu en 

m'emportant mes papiers et ma bourse qui contenait 160 

francs. » 

Sur cette déclaration, et sur l'assurance qu'il donnait 

de pouvoir reconnaître son voleur parmi les commission-

naires du débarcadère, on l'y conduisit; il n'y vit pas 

son homme; il mena les agents chez un marchand de vins 

où il prétendait avoir bu avec les deux voleurs, le mar-

chand de vins ne le reconnut pas. 

En attendant l'arreslaiion des voleurs, on garda le soi-

disant volé qui comparut le 24 mars devant la police cor-

rectionnelle sous la prévention de vagabondage. 

U déclare être ne à Marseille, avoir quitté cette ville en 

1847, en y laissant une sœur blanchisseuse, rue de l'E-

chelle, n" 9, s'être embarqué à Bordeaux à bord de la fré-

gate hollandaise le Phénix, être allé en Amérique, etc. 

On remit à quinzaine, et l'on écrivit à Marseille pour 

avoir des renseignements. De Marseille, on répondit qu'on 

n'avait pas trouvé le moindre Zalière sur les registres de 

l'état civil , que personne no connaissait ce nom, que ja-

mais on n'avait ouï parler d'une demoiselle Zalière, blan-

chisseuse, rue de l'Echelle,etc. 

Ramené devant le Tribunal, notre homme prétendit 

qu'il avait dit la vérité et qu/'oa avait mal cherché. 

L'affaire fut encore remise à quinzaine, mais pour faire 

rechercher par la police l'individualité du prévenu. 

Cette fois l'enquête fut heureuse. On promena notre 

faux Marseillais de prison eu prison, et enfin il fut recon-

nu par un ancien camarade de l'oissy pour se nommer, 

non pas Zalière, mais bien Salière. 

\ Or, un nommé Salière avait un sommier judiciaire 

constatant huit condamnations pour vols, vagabondage et 
rupture de ban. 

Confondu, notre homme se décida à avouer qu'il se 

nomme bien Salière et que le sommier le concernait ; que 

c'était pour cacher ses antécédents qu'il avait altéré son 

nom. C'est encore l'explication qu'il donne au Tribunal ; 

mais pourquoi cette déclaration de vol à la préfecture 

même? a-t-il en en effet été volé par d'autres voleurs ? 
C'est ce qu'on ignore. 

Le Tribunal l'a condamné à trois mois de prison et trois 

ans de surveillance. 

—Le 12 juin de l'année dernière,un pauvre ouvrier, que 

le chômage et la maladie de sa femme avaient réduit à la 

plus grande détresse, traversait la rue des Capucines, 

quand spn attention fut appelée par une affiche à la main 

apposée sur une gouttière, et portant en lettres évidentes : 

« Avis aux personnes qui ont besoin d'argent! » Il s'ar-

rête et lit l'écrit en entier; la phrase ci-dessus était suivie 

de ces mots : « rue de la Fontaine-Molière, 21, on achète 

les reconnaissances du Mont -de-Piété; on prête de l'ar-
gent. » 

11 se rend au domicile indiqué; là demeurait un sieur 

Guyard; c'était l'auteur de la pancarte. Feltis (l'ouvrier 

en question) lui demanda quelqu'argent à emprunter sur 

dépôt de reconnaissances du Mont- de-Piété, Guyard y 

consentit; ou sait ce que sont ces providences qui s'affi-

chent sur les gouttières et offrent, en majuscules, de l'ar-

gent aux pauvres gens qui ep ont besoin ; en fin de 

compte, c'est un moyen d'arracher à ces malheureux 

leurs dernières ressources. 

Guyard était traduit aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel comme prévenu d avoir tenu une maison de 
prêt sur gages. 

Feltis, qui a porté plainte contre cet homme, déclare lui 

avoir payé, sur 15 francs prêtés contre dépôt de douze 

reconnaissances, 13 fr. 50 c. d'intérêt. U déclare que 

Guyard, effrayé en apprenant les poursuites dirigées con-

tre lui, lui a offert 15, 30 et jusqu'à 50 francs pour l'en-

gager à se désister. 

Guyard, comme tous les individus placés sous le coup 

d'une pareille prévention, soutient qu'il a acheté les re-

connaissances, et que s'il les a gardées à la disposition de 

Feltis, c'est que celui-ci l'en avait supplié. 

* Le Tribunal a condamné le prévenu à quinze jours de 

prison et 100 fr. d'amende. 

— Lorsque le chasseur Louis Biau, du 20e bataillon à 

pied, a fait une station trop longue à la cantine, il va se 

promener, et fait la guerre aux marchandes étalagistes 

dont il est l'ennemi juré; mais avant de leur chercher 

noise, il commence par goûter leurs fruits, leurs sucreries 

et pains d'épice. Si on le laisse faire, il se contente de 

peu et passe tranquillement son chemin; s'il trouve de la 

résistance à sa manie, il devient furieux, il bouscule tout 

le fonds de commerce, l'étalagiste et même les sergents 

de ville. Cependant Biau est déjà un vieux soldat, il a ser-

vi en Afrique comme sergent dans les bataillons des ti-

railleurs indigènes, il a été admis avec ce grade dans les 

bataillons à pied. Au mois d'avril 1854, il se fit casser 

pour des faits d'inconduite, analogues à ceux qui l'appel-

lent devant le 2 e Conseil de guerre. 

La femme Roux, marchande de bonbons : Un jour, 

vers onze heures du matin, le chasseur que voilà se pré-

sente devant ma petite boutique; il s'arrête en chmeelant, 

le schako penché en arrière ; je vis de suite à qui j'avais 

aifaire. « Vous avez donc du raisin, fa mère, me dit-il? 

du raisin en plein hiver et trois pieds de neige, ça ne doit 

pas être mûr! vous êtes en contravention, je vas m'en 

assurer. » Et en même temps il me prend une charmante 

grappe de raisin blanc fabriquée par l'un des meilleurs 

confiseurs de Paris. II m'en détache quelques grains; 

moi, je le laisse faire, croyant qu'il va me la payer; pas 

du tout, il la rejette sur mon étalage avec colère, disant 

que c'était du faux, qu'il n'y avait pas du bachique dedans, 

que j'étais une fraudeuse qui trompait le monde. Là-des-

sus, je me mis à rire et j'abondai dans le sens du troupier. 

Enfin, pour me débarrasser de lui, je lui donnai une partie 

de la grappe, afin qu'il pût faire un tour à quelque camarade. 

Le chasseur mit les grains détachés dans sa poche et ne 

s'en alla pas, comme je l'avais espéré. Bien au contraire, 

il prit une pêche délicieuse de façon, belle comme la na-

ture, et voilà monsieur (le prévenu) qui se met à la frot-

ter dans ses mains pour enlever le duvet velouté dont elle 

était ornée. Je me récrie en le voyant ainsi abimer ma 

marchandise; il lance la pêche au milieu d'autres bonbon-

neries, telles que pipes, sucres d'orges et cigares qui font 

le charme des gamins. Ma marchandise étant détruite, je 

me fâcîîài sérieusement ; de son côté, il s'emporta, et 

avaient jeté à la figure de la femme L Quant à cette 

dernière, on s'est empressé d'aller chercher un médecin, 

qui a constaté qu'elle avait de profondes brûlures à la fi-

gure, aux mains et à la poitrine. On ignore jusqu'à pré-

sent le véritable motif qui a fait agir les auteurs de cet at-

tentat, qui sont deux sœurs et qui se nomment J... 

— On a retiré du canal St-Denis, à quelques mètres en 

amont du Pont-de-Flandre, avant-hier, le corps d'une 

femme de vingt-sept à vingt-huit ans, qui ne portait au-

cune trace de violence et qui paraissait avoir séjourné 

environ trois semaines dans l'eau ; dans la poche de la 

robe se trouvait une bourse contenant 21 fr. 50 cent. Le 

corps ayant été porté à la Morgue de La Villelte, n'a pas 

tardé à être reconnu pour celui de la demoiselle C..., qui 

demeurait dans cette commune et qui avait disparu le 17 

mars dernier en manifestant des idées de désespoir. La 

demoiselle C... était sur le point de se marier avec un 

jeune ouvrier qui jouissait d'une bonne réputation; quel-

ques jours avant le mariage projeté, des lettres anony-

mes remplies d'injures et' de calomnies contre le jeune 

homme ayant été adressées à la demoiselle C... et à d'au-

tres personnes, celui-ci, qui avait eu connaissance de leur 

contenu, rompit le mariage, bien que la future lui décla-

rât qu'elle n'ajoutait aucune foi à ces diatribes ; il se borna 

à lui répondre que si en ce moment elle le croyait inno-

cent, plus tard elle pourrait le croire coupable, et qu'alors 

leur union aurait à en souffrir, et il persista dans sa réso-

lution. Cette rupture contraria vivement la demoiselle 

C...; cependant il s'agissait plutôt, dans celte circons-

tance, d : un mariage de convenance que d'un mariage 

d'inclination; mais elle se figura que désormais elle pour-

rait être exposée aux plaisanteries de la commune et 

qu'on irait peut-être jusqu'à attaquer son honneur; cette 

pensée lui fit perdre la tête, et c'est dans cet état qu'elle a 

disparu sans doute avec l'intention arrêtée de mettre fin à 
ses jours. 

— Un cultivateur d'Aubervilliers-les-Vertus, M. Pois-

son, était occupé avant-hier à labourer un champ sur le 

territoire de la commune quand, arrivé sur un point, le 

soc de la charrue, après avoir éprouvé une certaine résis-

tance, souleva de terre un paquet assez volumineux en-

veloppé avec de la toile noire. Supposant que ce-paquet 

renfermait des objets provenant de vol, il chercha à l'en-

lever pour en vérifier le contenu, mais la toile de l'enve-

loppe se déchirant, il put voir au même instant et non 

sans surprise que le contenu n'était autre que le cadavre 

d'un jeune enfant du sexe masculin qui était déjà dans un 

état avancé de putréfaction. Le commissaire de police de 

la commune, informé de cette découverte, se transporta 

immédiatement sur les lieux avec un médecin qui constata 

que l'enfant était bien constitué, qu'il avait vécu dix à 

quinze jours, et que sa mort, remontant à environ trois 

mois, était, d'après les nombreuses traces de.violences 

remarquées sur le corps, évidemment le résultat d'un 

crime. Une enquête a été ouverte sur-le-champ pour re-

chercher l'auteur de ce crime qui paraît tout à fait étran-

ger à la commune. 

— Des mariniers du bateau le Sans-Pareil, amaré dans 

le bassin du canal Saint-Martin, à La Villette, se trou-

vaient avant-hier sur le pont du bateau, lorsqu'ils virent 

remonter à la surface de l'eau un corps humain qu'ils pu-

rent enlever et déposer sur le quai de Seine ; c'était celui 

d'un homme de 39 à 40 ans, qui paraissait avoir séjourné 

trois semaines dans l'eau. On a trouvé dans ses vête-

ments une montre d'argent et une somme d'environ 

14 fr., mais il n'y avait aucun papier qui pût faire con-

naître l'identité. Des cochers de la commune, instruits de 

la découverte, s'étant rendus sur les lieux, ont reconnu 

dans cet homme un sieur A..., qui avait disparu depuis 

le 17 mars dernier, et d'après les renseignements recueil-

lis, tout porte à croire que sa mort a été purement acci-

dentelle. 

— Hier, entre sept et huit heures du soir, un homme 

proprement vêtu suivait la rue de Rivoli et longeait le 

bâtiment en construction destiné à l'hôtel de l'Europe, 

lorsqu'il reçut sur la tête un boulin qui venait de tomber 

de la hauteur du troisième étage de ce bâtiment. Le pas-

sant, renversé sans mouvement sur le sol, fut relevé im-

médiatement et des secours empressés lui furent prodi-

gués, mais inutilement ; le choc avait été si violent que 

, l'infortuné avait été tué sur le coup. On n'a trouvé sur 

liai, eu fait de papiers, qu'un avertissement des contribu-

tions portant le nom de Raucancourt, et comme cette 

indication ne suffisait pas pour établir l'identité, le corps 

a été envoyé à la Morgue. 

comme j'étais passée devant la boutique pour le prier de 

me laisser gagner tranquillement ma vie, il me jeta sur 

mon frêle étalage, et tout fut renversé et à moitié brisé ; 

j'en ai eu pour une vingtaine de francs de dégâts. 

Plusieurs autres témoins déposent de faits analogues. 

Le prévenu déclare qu'il ne reconnaît ni no conteste les 
faits sur lesquels ils déposent. 

Le sieur David, sergent de ville : Informé qu'un chas-

seur des bataillons à pied excitait du désordre sur la voie 

publique, je prévins un de mes collègues, et nous nous 

mîmes à la recherche de ce militaire. Nous le rencontrâ-

mes sur le quai, au moment où il se battait avec une mar-

chande de fruits dont il avait mangé les pommes; la que-

relle était arrivée à ce point,- que le chasseur Biau, que 

voilà, s'étant emparé du pliant de la marchaude, allait 

l'en frapper, lorsque heureusement, par notre arrivée sur 
tes lieux, nous l'en avons empêché. 

\ M. le président, au témoin : Vous l'avez arrêté sur-le-

champ; comment s'est-il conduit envers vous et votre 

collègue? 

Le témoin : Dam ! il s'est conduit comme la majeure 

partie des gens que l'on met en prison ; il s'est beaucoup 

débattu, et pendant que nous le conduisions chez le com-

missaire de police, il a voulu metti e le sabre à la main ; 

nous l'avons alors désarmé. Il nous a injuriés en nous 
Uaitanl de vilains mots. 

M. ie commandant Plée, commissaire impérial, sou-

tient la prévention de coups volontaiies portés à des ha-

bitants, et celle de rébellion envers les agents de la force 

publique dans l'exercice de leur fonctions. 

Le Conseil a déclaré le chasseur Biau coupable sur les 

deux chefs, et l'a con damné à trois mois d'emprisonne-
ment. 

— Ce matin à cinq heures, au moment où la femme L..., 

crémière dans le quartier du Marais, venait d'ouvrir sa 

boutique, deux femmes qui lui étaient inconnues y entrè-

rent et lui demandèrent différentes sortes de liqueurs que 

la femme L... n'avait pas, puis tandis qu'elle leur versait 

uti petit verre d'eau-de-vie, l'une d'elles lui lança à la fi-

gure le contenu d'un petit vase qu'elle tenait caché sous 

ses vêtements, et toutes deux prirent la fuite. 

Aux cris de douleur poussés par la dame L... qui se 

sentait horriblement brûlée, des voisins accoururent, ainsi 

que des sergents de ville en tournée sur ce point, et ils se 

: mirent à la poursuite des coupables qui fuyaient dans deux 

directions différentes; l'une d'elles fut arrêtée immédiate-

ment dans une cave où elle s'était réfugiée, et l'autre, qui 

avait pu s'échapper, fut arrêtée deux heures plus lard par les 

sergents de ville. Conduites devant le commissaire de po-

lice de la seciion du Marais, elles ont avoué leur crime et 

elles ont déclaré que c'était de l'acide sulfurique qu'elles 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE (Lyon). — La peine de mort prononcée, il y a 

près d'un an, par la Cour d'assises du Rhône contre le 

nommé Jean Brun, pour assassinat commis sur des gen-

darmes du département de la Loire, vient d'être commuée 

en celle des travaux forcés à perpétuité. 

Cette décision a été connue à Montbrison le 5 avril 

courant. Le même jour, M. le substitut du procureur im-

périal en a donné avis à Brun, dont la première parole a 

été un remerciement à Dieu et à l'Empereur. 

On se souvient qu'après sa condamnation,Brun a fait 

des révélations qui ont servi à mettre la justice sur les 

traces d'un de ses complices, le nommé Colbrand, dit Mi-

cart, que la Cour d'assises de la Loire, dans sa dernière 

session, a condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

— On lit dans YEcho roannais : 

« Nous pouvons annoncer d'une' manière officielle que 

Jean Micart, dit Mundviller, dit Colbrand, condamné dans 

la dernière session de la Cour d'assises de la Loire, comme 

coupable de l'assassinat des gendarmes de Saint-Sym-

phorien-de-Lay, ne s'est pas pourvu contre l'arrêt de 

condamnation; que depuis, au contraire, il a formellement 

avoué sa culpabilité.» [Communiqué). 

— LOIRE (Saint-Etienne), -r- La seconde chambre du 

Tribunal civil de Saiiit-Eiienne, sous la présidence de M. 

Bayon, vient de juger un procès qui se présentait dans 

des circonstances si exceptionnelles, qu'il faudrait, pour 

en trouver un autre exemple dans les fastes judiciaires, 

remonter jusqu'au temps du roi Salomon. Il ne s'agissait 

de rien moins, en effet, que d'un enfant réclamé par deux 
mères, ou plutôt par deux familles. 

La veuve B..., d'une part, et les époux M..., de l'autre, 

prétendent que le sieur X,.. est leur propre enfant. 

La veuve B... invoque en sa faveur l'acte de naissance 
de l'enfant. Cet acte constate que le sieur X... est né en 

1825 de l'union légitime des époux B... La veuve B... ar-

ticule encore que l'enlant a été baptisé comme son fils 

qu'il a été mis en nourrice sous son nom, et enfin élevé 

chez elle avec une possession d'état conforme à l'acte de 

naissance jusqu'à l'âge de six ans. A celle époque, en 

1831, le sieur B... meurt enveloppé dans l'horrible catas-

trophe du B iis'-Monlzil, laissant sa femme sans ressour-

ces avec deux enfants. La veuve B... fut obligée de cher-

cher un appui dans un second mariage. Elle épousa un 

homme veuf et qui avait quatre enfants en bas âge. Les 

exig-uces de cette famille nouvelle et déjà nombreuse, 

jointes à une position très indigente, la forcèrent k se sé-

parer de ses propres enfants ; sa fille fut alors placée à 

\ l'hospice de la Charité, où elle fut élevée, et son fils, le 
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sieur X..,, plus heureux, trouva un refuge chez les époux 

M..., autrefois voisins des époux B..., et toujours restés 

leurs amis. 

Les époux M... eurent soin de l'enfant, et depuis il est 

resté chez eux. Mais cette quasi-adoption, dit la veuve 

B..., ne peut effacer ses droits de mère. 

Les époux M..., de leur côté, appuventleurs prétentions 

sur la possession d'état constante d'enfant qu'ils ont don-

née au sieur X... Mois ils nient que celte possession d état 

ait commencé dans les circonstances que nous venons d'in-

diquer. Voici leur système : 

La femme M... donna le jôuY'a'u sieur X... avant son 

mariage. Voulant cacher cette faute à ses-paren's, les époux 

D..., elle dissimula sa grossesse et sa délivrance, et l'ut 

assez heureuse pour trouver dans les époux B... des com-

plices tout à fait complaisants ; son enfant passa pour êtro 

le leur. Mais plus tard, mariée au sieur M..., père de l'en-

fant, elle fit venir le sieur X... chez elle, le fit élever com-

me son fils, et lui donna cette qualité publiquement et 

consta .nment aux yeux de sa famille et de la société. Des 

faits assez graves et déjà constants témoignent de cette 

possession d'état d'enfant des époux M..., qu'on allègue 

exister depuis vingt-trois ans. Enfin, plus tard, après le 

procès commencé, les époux M... ont reconnuiégalement 

le sieur X... 

Dans ce débat, le sieur X... a pris parti pour les époux 

M... contre la veuve B... Il réclame la qualité d'enfant 

naturel des époux M.... et rejette l'état d'enfant légitime 

de la veuve B.... 

Le Tribunal avait à juger entre ces prétentions contra-

dictoires. La décision qu'il a rendue n'est point définitive. 

C'est le premier acte de ce drame judiciaire. Le sieur X.. 

a été admis à prouver les laits articulés par lui pour éla 

blirsa filiation naturelle, et repousser la filiation légitime 

apparente qui résulte de son acte de naissance. 

Ce jugement, qui promet de satisfaire la curiosité bien 

naturelle qui s'attache à cette affaire, a été rendu sur les 

conclusions conformes de M. Renard-Cardon, substitut. 

(Mémorial de la Loire.) 

— LOIRK- I NFÉRIEURE. — On lit dans le Breton : . 

« Le fait d'un triple assassinat, commis lundi à Saint-

Lumiue-de-Courlais, est complètement confirmé ; seule-

ment, ce n'est pas à son père, à sa more et à sa femme 

que lp meurtrier a donné la mort, mais bien à sa femme, 

âgée de soixante-seize ans; à sa belle-fille, âgéede trente-

trois ans, et au mari de celle-ci, âgé de vingt-huit ans. » 

Boone as Paris da 12 Avril 1S65 

Fiu courant 

Au «omptant. 

fin sourant, 

25 c. 

13 c. 

D" c 

69 40.— Baisse 

69 60 — Baisse 

94 25 — Hausse « 25 o. 

94 25.-- Sans ebangem. 

AU COMPTANT. 

3 OrO j. 2Î juin 

i 0[0 (Emprunt).... 

— DitolSoa... 

4 0(0 j. 22 sepl 

4 1(2 0(0 j. 22 mars. 

69 40 | FONDS DE LA VILLE , ETC. 

 [ Oblig. de la Ville 

70 70 i Emp. 23 millions... 10-40 — 

83 — I Emp. 50 millions... M30 — 

 Rente de la Ville. . . — ~ 

94 25 | Ohligat.de la Seine. 

 | Caisse hy;iothécaire. 

94 73 j PalaisdoYlmWjstrie. 133 75 

3000 — | Quatre canaux H 30 — 

527 50 | Canal de Bourgosaio. 

797 50 | VALEURS TUVSRSEB. 

623 — j H.-Fourii. dé Moue. — -

ronDs ÉTRANGERS . | Mines de laLoirei. . 

108 — | H.- Kourn. d'Herser. MO -

85 73 | Tissus de lia iiaberl. 710 — 
53 50 | Lin Cohiu „ 

84 — ; Comptoir Bonnard. . 104 25 

— — | Docks-Napoléon 198 — 

4 lt2 0|0 de 1832.. 

4 lj2 ft|0 (Emprunt). 

- Ditpl855.. 

Act. de la Banque. 

GlMitit foncier 

Société gén. mofail. 

Comptoir national 

■•pl. (G. Roisch.). . 

Emp. Piém. 1860. . 

- Oblig. 1853... 

Rome, 5 mO 
Turquie (emp. 1834) 

OPÉRA. — Aujourd'hui vendredi, 167' r»n i 

Prophète. M»' Sioltz remplira le rôle de FiH
 n

'
a
''

0
o A 

mard celui de Jean de Leyde.
 des

'
 el

 M.
 G

„*i 

— A l'Obéra Comique, 2- renréseniali'on
 de la r 

h mené, opéra -comique en deux aevs ù ■ M 'rià • r «1« 

de M. Thomas. M- Mrol .Mï -CàrValho r. ,„ 'liraV""' ni,ls 

comtesse, M. Bxdaitle celui du cOBim«iâd <Ur n rAI« d 

A TERME. i" Plus Plus Lern. 
Cours. haïu. bas. cours. 

J 0(0 '89.38 69 05 69 23 69 60 
— _ _ — — — — — 

94 - 94 23 94 - 94 23 

4 1[2 0|0 (Emprunt) 1 - -
— — 

C3EJIIWS Dï FJEU COTÉS ATT PARQUET. 

S*int-Germain "80 

Paris à Orléans 1150 

Paris à Rouen , 1025 —« 

Rouen au Havre. . . . 560 — 

Nord 872 50 

875 — 

1085 — 

982 50 

j Paris àCaenetCberb. — — 

Chemin de PEst. . 

Pari9 à Lyon 

Lyon à la -îéditerr. . 

Lyon à Genève 573 

Ouest 655 — | Central-Suisse. 

3BS5 

Midi. 

Gr. central deFrance. 

Dijon à Besançon. . . 

Dieppeet l'écamp. . . 

Bordeaux à la Teste. , 

Strasbourg à Bàle. . . 

Paris à Sceaux 

Versailles (r. g.) . . . . 

623 — 

555 — 

377 50 

330 — 

par les Snhois de la marquise. 

— THÉÂTRE LTR QVE. — Anjnurd'hu 

présentation du Muletier de Tolède, dont le -'ï»"' j* 5
* r» 

se poursuivent au milieu de l'enthousiasme q
ue

 n^'''
31

'"* 

'
m

'<, la 50. 
„
 r

"Pré
Sf

.,
llai 

3ir« au y. 
r 

Marie Cabel 

— VARIÉTÉS. — Représentation extraordin 

de Lnssagne. La Perle de la Cannehière, p
ar

 |,>. 

Palais-Royal ; un Homme qui a perdu son Do wyT« ' 

Lassagrie; le Massacre d'un Innocent, par Arùat ei \ 

Ténor et le Boursier, chansonnette par Thierr» y • | ^
n

'» ; t 

d'Orient, par Ch. Pérey et Lassagne, et l'Auberge di i 

Blanc, parKopp. Le prix des places i.e sera pas au"rn
e 

SPECTACLES DU 13 AYRIL! ~~~~~ 

OPÉRA. — Le Prophète. 

T UÉATSE- F RAKÇAIS — L'Essai du mariage, les Jeunes 

OPÉRA COSIQCE. — Cour de Célimène, les Sabots. 8eD, ■ 
ODÉON. — Festin de Pierre, George Dandin. 

T HÉÂTRE LYRIQUE. — Les Charmeurs, le Muletier. 

VAUDEVILLE. — Maris, Joie de ia maison, César' 

VARIÉTÉS . — Auberge, un Homme, Massacre, Question b 

GYHSASE . — Le Demi -monde. » Pù n< 

PALAIS-R OT.U..— Pst! pst! Minette, Pilbox,Bal d'Au ■ 

PORTE-SAIKT-K ARTIN. — Les Noces vénitiennes. Ner8n*'t 

A HBIGO. — Dames deSt-Tropez. 

SiBl M 

Ventes immobilières. 

àDDIBKCB DES CRIÉES-

IMMEUBLE A PASSY. 
Etude de 5»' EA COMME, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 60, successeur de M* 

Glandaz. 

Vente en l'audience des criées de la Seine, le 21 

avril 1855, en un seul lot, 

Do la nue propriété d'un immeuble sis à 

Passy, près Paris, rue de la Montagne, 2, et rue 

des Bons-Hommes, arrondissement de Saint-De-

nis (Seine), connu sous le nom de Propriété des 

Bons-Hommes. 

Cette propriété a été acquise, enl824, 333,500 fr. 

L'usufruitière est néo le 3 décembre 1788. 

Mise à prix : 50,000 [r. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit SI' EACOMME, avoué; 

Et à M* Lacroix, avoué a Paris, rue de Choi-

seul, 21. 

CHAMBRES Eï ÉTUDES DE NOTAIRES. 

état, situé en Touraine, commune de Joué, à une 

demi-heure de Tours et à cinq heures de Paris, 

d'uneconteuance de trente- trois hectares treize ares 

environ, à vendre (même sur une seul e enchère) 

en la chambre des notaires de Paris, par M' ES 

\ËE, l'un d'eux; le mardi 22 mai 1855. 

Mise à prix.:• 70,000 fr. 

S'adresser, h Paris, audit Wt* ESXÉE, notai-

re, boulevard Samt-Marti n, 45; 

A Tours) à M' Sanvalle, notaire; 

E'.surres lieux, pour visiter la propriété. 

(4423)* 

DOMINE DES BRET0M1ËRES, 
garni d'un mobilier complet et en bon 

DEUX MUSONS ET JABDIPi 
Adjudication le 24avril 1855, midi, en la cham-

bre des notaires de" Paris, par ip." rf.POTlE» , 
1" lot. MAISOX et «ÏARRSIV, sis à Paris, 

rue de la Ville-l'Evôque, 42 bis. Superficie, 509 

mètres. 

Revenu net : 4,000 fr. 

Mise ii prix : , 50,000 fr. 

2° lot. MASSON iise k' Paris, rue do Duras, 

10. Superfici ■■, 372 mètres. 

Revenu nul : 7,900 fr. 

Mise à prix : 120,000 fr. 

H y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 

S'adresser audit Me POÏIBB, rue Riche-

ieu, 45. ■ (4376)* 

MINES D'OR D'AUSTRALIE. 
Société «les terrains et mines aurifè-

res (l'Adélaïde. 

MM. les actionnaires sont prévenus que, confor-' 

mément aux staluls de la compagnie, l'assemblée 

générale aura lieu le lundi 30 avril courant, à une 

heure, salle Lemardelay, rue Richelieu, 100. 

13 avril 1835. 

Ch. STEWART et C«. 

iV. B. Nul actionnaire ne sera admis à l'assem-

blée s'il n'est porteur de vingt actions au moins. 

Le dépôt des notions* doit être fuit dix jours 

avant l'assemblée, 

A Paris, entre les mains deM.de Saint-Venant, 

représentant du gérant, rue de Grammont, 27, et 

de 11 à 4 heures. 

A Londres, 4, Adams-Court-Old-Broad-Street. 

(13683) 

MM. les souscripteurs de la CAISSE 
8»ATS3KSiEEB.E sont convoqués, aux 

termes de l'article 58 des statuts, pour se réunir 

en assemblée générale le samedi 28 avril, à sept 

heures du soir, dans 1rs bureaux de la compa-

gnie, rue Ménurs, 4. 

Aux ternies do l'article 53 desdits statuts, l'as 

semblée générale se compose des cinq plus forts 

souscripteurs de chaque association. (13684; 

S 

l \" 1^ Le nombre des At-glais el Américains à 

A * liji Paris, pendant l'exposition , sera im-

mense, I,e GalSgnaaiii's SSesseisger, journa 

anglais quotidien si répandu à Paris, en Angle-

terre et dans toute l'Europe, offre une publicité 

des plus avantageuses. Traduction sans frais. Bu 

reau du journal, 18, rue Vivienne. (13685) 

de la PROPRIÉTÉ , de I'AGRICULTURE, 

de I'INDUSTRIE , du COMMERCE et des 

CLASSES LABORIEUSES , publié par Franque, avocat. 

1 vol. de 400 pag., prix, 3 fr., chez G. Havard, édit. 

15, rue Guénégaud, et au bureau, rue Drouot, 15. 

(13616)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la lai ne, sur toutes les étoffe.' 

' et sur les gants de peau par la 

BENZINE-COLLAS .DiISnelïp:?,;: 
(13609)* 

41 , Chanssée-d'Antin, au 1", ven 

te et échange de Cachemires de 

France et de l'Inde. Atelier pour les réparations 

(13617)* 

i fclftl 1IÇ A l'institution ariglo française, 41 ,r. 

(tilULlllo d'Angonlèine-Si-Honoré, ces 2 lan-

gues sont menées de froni avec toutes les hranches 

d'une éducation compl. Prix mod. gr. jardin ,gvmn. 

(13639)* 

BEC A GAZ isata. f.s 
bon pour, escaliers, cuisines, couloirs et

 a
,
e

i :
Ure

' 

etc. D UMAS , 272, rue St-Honoré. i^ess)''"* 

Liqueur de tahle préparée avec les ci 
Hollande dont elle conserve la frs^eur l il 
suavité. Par ses propriétés '$e>*->\ . 
tives^, Ancritivcs et SloaaiacSjjtj-.; |, 

réunit l'utile à l'agréable, fabrique dan? la Ou. 

rente, sous la direction de J. P. I.aroze, rue 

Neuvc-dcs-Pctits-Champs, n° 20, à Paris, éé^ét 

sitais'C générssl, auquel toutes les demandes 

doivent être adressées. — Prix du cruchon : Gtr. 

Expédition à toute des U station. 

(13660) 

DENTS ET MTELIERS 
PERFECTIONNÉS DE 

HATTUTE-DURiHD, 
Chirurgien-Dentiste de la 1" division militaire. 

GUERîSON RADICALE DES DENTS CAR !i:i .s 

iS, ttassnfje Vivienne. 

lia piiMicatiou légale des Actes de Société est obligatoire dans la CiAKE'ff'tfE 11 ES TRIBUNAUX, EH DROIT et le JOURSiAE CEMERAE SS'AFFICHES. 

•yen»e«i suoitlltèree» " 

VEHTKS Pi 'A AUTORITSIlKIUSTICÏ 

Ka t'Uotel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Ilossinl, 2. 

Le 13 avril. 
Consistant en comptoir, glaces, 

chatses, montres, etc. (217) 

Consistant eu bureaux, tables, 
chaises, commodes, etc. (210) 

Le 14 avril. 
Consistant eu comptoirs, tables, 

chaises, pendule, çlc. (204) 

Consistant en comptoir, toilet-
tes, glaces, cheminées, etc. (205) 

Consistant en tables, chaises, 
commode, armoire, etc. (209; 

Consistant en labiés, commode, 
poêles, couchettes, etc. (211) 

Consislant.cn comptoir, chaises, 
bureaux, rayons, etc. (212) 

Consistant en armoires, canapé, 
chaises, pendules, etc. (213) 

Consistant en armoire, commo-
de, pendule, bureaux, etc. (2U) 

Consîslant en table, commode, 
buffet, chaises, etc. (215) 

Consistant en moules, bassines, 
oasserolles, poissonnier, etc. (218) 

Consistant en pendule, poêle, ta-
ble, armoire, glaces, etc. (220) 

Consistant en chaises, tables, 
bancs, tabourets, elc. (222) 

Consistant en chaises, tables, 
commode, secrétaire, etc. (223) 

En une maison sise à Paris, rue 
Chaplal, 25. 

Le 14 avril. 
Consistant en armoire, toilette, 

fauteuils, guéridon, elc. (221) 

Rue Saint-Joseph, n. 
Le 14 avril. 

Consistant en fauteuils, chaises, 
bois de lils, bureaux, ete. (208) 

En la commune de Pantin. 
Le 15 avril. 

Consistant en cheminée, cham-
branle, lampe, etc. (206) 

l En une maison sise il La Villette, 
rue de Joinville, T, 

Le 15 avril. 
Consistant en tables, chaises 

lable, gravures, etc. (267) 

Sur- ta place de la commune de 
Neuilly." 

Le 15 avril. 
Consistant en tombereaux, cha-

riot, harnais, brouettes, etc. (216) 

Sur la place, de la commune de 
Baiignollcs. 
L* 15 avril. 

Consislant en labiés, chaises 
buffet, ustensiles, elc. (219) 

SOCIETES. 

Suivant acle passé devant M" Es 
née e! son collègue, notaires à Pa-
ris, Ve8 vingt el un et vingt-huit 
mars mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, 
La société formée sous la raison so-

ciale CONTANT , LESEIGNEUR etC«, 
ayant pour dénomination : Société 
pour la cémentation partielle du fer, 
aux termes d'un acte passé devant 
ledit M" Esnée et son collègue, les 
seize, dii-sept, dix-huit el vingt et 
un mars mil huit cent einquante-
trois, enreg ; slré el publié, en nom 
colleolit à l'égard de MM. Antoine-
Victor CONTANT, maître de forges, 
demeurant à Ivry, quai de la Uare 
prolongée, il, et Auguste-Marie-
Gabriel - Alexandre LESEIGNEliR, 
propriétaire, demeurant a Paris, 
rue Vivienne, 53, et en comman-
dite à l'égard de tous autres, ayant 
pour objet l'exploitation en France 
des brevets d'invention obtenus 
par M. Contant pour la cémenta 
tien partielle du 1er de toute sorte, 

A reçu, entre autres rïiodiliea-
lions, ceiies suivantes rapportées 
littéralement : 

Article 2. La société a pour objet 
l'exploitation en France des bi c-
vets... et la fabrication, achat el 
T'ente de bandages et autres pièces 
pour fournitures de eliemins de 
fer. 

La société pmli+ï faire en Fran-
ce des cessions partielles, soit de 
la propriété des brevets, soit sim-
plement du droit d'exploitation. 

Art. 3. Son siège social est llxé à 
Paris, rue Vivienne, 53; il pourra 
filre transporté à Paris dans toule 
adiré locaiiié. 

Art. 4. Sa durée pourra être pro-
rogée ou abrégée. 

Art. 29. L'assemblée générale esl 
autorisée à apporter aux statuts 
toutes les modifications qui au-
raient pour objet l'augmentation 
du capital social par une émission 
d'actions ou par un emprunt. 

Pour la publication dudit acte, 
tout pouvoir a été donné au por-
teur d'un extrait. 

Pour extrait. (1070) 

mars dernier. (106G) 

D'une délibération prisg par Ras-
semblée générale des actionnaires 
delà société BOCTMY père, (ils el 
C% en date du trente mars mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistrée 
ef déposée pour minute à M« Fou-
clicr, notaire h Paris, le trois avril 
mil finît cent cinquante-cinq, 

Il'résulte : , 
Que la sociéfé B oui my père, fils 

et C", qui devait expirer le trente et 
un mai mil huit cent cinquante-
six, a été prorogée de deux ans, 
c'est-à-dire jusqu'au trente et un 
mai mil huit cent cinquante-huit. 

Pour extrait. (1074) 

JD'un acte sous seing privé, en 
date du trente-un mars mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré à 
Paris le dix avril suivant, case 1362 

folio 7, . 

Il résulte : 
Qu'une société en commandite a 

été formée entre le sieur Luc-Pier-
re RICHE-GARDON, publiciste, de-
meurant à Paris, rue de la Banque, 
5, d'une part, et d'autre part, les 
personnes qui adhéreront au sus 
dit acle, ainsi qu'aux principes,rô 
gles et slaluls énoncés dans le pre 
mier numéro du journal la Vie Hu-
maine, en prenant des actions ou 
coupons d'action de la présente so-
ciété. 

La raison sociale est RICHE-GAR-
DON el C«. 

Le sieur Riche-Gardon est seul 
associé en nom collectif, seul res-
ponsable ; il a seul la signature so-
ciale, pour en user seulement dans 
lesaciesdela société. 

Le capital social est de soixante 
mille francs, divisés en trois cents 
actions de deux cents francs cha-
cune. Ce capital social forme cinq 
6éries de douze mille francs cha-
que; la première seule est appelée. 

La société a pour but la réalisa-
tion de la vie morale par la publi-
cation du journal la Vie Humaine, 
el par une bibliothèque des famil-
les. La société esl constituée et elle 
commence à partir du trenle-un 
mars expiré ; sa durée est de quin-
ze ans. Elle pourra être prorogée. 
Un exemplaire des actes est remis 
à chaque pariie intéressée. 

Pour extrait : 
L.-P. RlCBE-GARDON. (1665) 

D'un acte sou6 seings privés, en-
registré, 

Il appert : 
Que la société de fait, formée le 

dix mars mil huit cent cinquante-
trois, entre MM. BOURLIER frère», 
pour travaux de maçonnerie, dont 
le siège était établi Chemin de Ron-
de de la barrière Montmartre, 33, 

est et demeure dissoute, d'un com-
mun accord, à dater du trente-un 

Suivant acte reçu Simon, notaire 
;1 Guérande (Loire - Inférieure), le 
trente-un mars mil huit cent cin-
quante-cinq, enregislré. 

Il a élé formé, entre M. Léonard 
LAUREAU , fabricant de bronze 
d'art, demeurant à Paris, ruu.Sainl-
Giitos, 12. 

El M. Jean-Marie MKTERSE, de-
meurant à Guérande, 

Une société dont la durée sera de 
quatorze an?, à partir du quinze 
avril mil huit cent cinquante-cinq, 
avant pour but la fabrication de la 
chaux, de la fonte et de divers pro-
duits chimiques, à Penbron, com-

mune de Guérande. 
Le siège delà société est fixé chez 

M. I.aureau. 
L'établissement et le matériel, 

évalués cinquante mille francs, sont 
la propriété de M. Laoreau. 

La position de M. Muterseest celle 
d'un simple participant; il donnera 
tout son temps et son expérience a 
l'entreprise, moyennant le salaire 
indiqué dans l'acte et une part 
dans m bénéfices. 

Pouf exil ait : • 
LUÉNERET. (1071) 

D'une délibéra' ion prise par l'as-
semblée générale extraordinaire 
des actionnaires de la sociélé de la 
filature de Gamaches, sous la-rai-
son sociale A. DE LA1KE et C«, le 
trente-un mars mil huit cent cin-
quante-cinq, 

11 appert que ladite sociélé, dont 
le siège est à Paris, rue de la Bruyè-
re, 21, a élé déclarée dissoute à 
compter dudit jour, et que l'assem-
blée a désigné comme liquidaleurs, 
avec les pouvoirs les plus étendus 
pour réaliser l'aclif social : 

i» M. A. de Laire, gérant; 
2° M. Rasloin de Brémonl ; 
3° Et M. Ernest Féray. 
Pour extrait : 

A. DE LAIRE. (107s) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris le premier 
avril mil huit cent cinquante-cinq, 
enregislré à Paris leonze avril mil 
huit cent cinquanle - cinq , par 
Pommey, qui a çeçu cinq fraftéa 
cinquante centimes, dixième eom j 

pr
.
is

' ■ A Les soussignés: 
M. Jean-Baptisle BAZIN, mar-

chand épicier, demeurant à Paris, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 2 ; 

Mademoiselle Euphrasie BAZIN, 
marchande épicière, demeurant à 
Paris, rue de la Chaussée-d'An-

tin, 2; 
Et mademoiselle Sylvie BAZIN, 

demoiselle de comptoir, demeu-
rant à Paris, rue Dauphine, 25 ; 

Ont formé entre eux, pour quin-
ze ans et trois mois, a partir du 
premier avril mil huit cent cin-
quanle-cinq, une société en nom 
collectif, ayant son siège à Paris, 
rue de laChaussée-d'Antin ,25 ,sous 
la raison sociaie BAZIN et C', et 
avant pour but d'exercer le com-
merce d'épicerie et de tabac, et 
d'exploiter le fonds de commerce 
d'épicerie et de débit de tabac si-
tué à Paris, rue de la Chaussée-

d'Anlin, 2. 

Chaque associé a le droit de gé-
rer et administrer et la signature 

sociale. 
Le fonds social est de quarante-

sept mille soixante-quatorze francs 
dix centimes, fourni par tiers pour 

chaque associé. 
Tout pouvoir a été donné au por 

leur pour faire la publicité. 
Approuvé l'écriture ci-dessus: 

Euphrasie BAZIN. 

Approuvé récriture ci-dessus: 
BAZIN. 

Aapprouvé l'écriture ci-dessus : 
(1063) Sylvie BAZIN. 

Cabinet de M.E- REMOIV1LLE, 
jurisconsulte. 

D'un acte enregistré et daté du 
einq avril mil HttiJ cent cinqtlanle-
cinq, fait enlre M. François-Micliel-
René LOISON, et M. François PÉT-
TIER et dame Louise-Junenné-Is-
mérie FARDK^ sa femme, tous de-
meurant à Paris, 1 ue de Rambutéau, 
n. 59 , 

Il appert que la société constituée 
en nom collectif entré les susnom-
més, par acle du quatorze juillet 
mil huit cent cinquante-tvois, sous 
la r-aThoh seciàle LOISON et PET-' 
T1ER, pour la vente des articles de 
literie, dnnt le siège esl à Paris, 
rue de Ilimibiileîiu, 59, a été décla-
rée dissoute à partir du premier 
mai prochain. 

La liquidation sera faite avant le 
premier mai par MM. Loison cl 
l'ellier. 

E. TtEMOIVILLE. (1064) 

; : Li 

Cabinet de M. A. BARLAT1ER, rue 
Neuve-des-Pelils-Champs, 35. 

D'un acle sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le six a-
vril mil huit cent cinquante-cinq, 
enregislré, 

Entre Î 
M. Mayer KLOTZ, négociant, de-

meurant à Paris, rue lieaurepàirc, 
îs, d'une part, 

Et M. Jacques BI.OCH, sans pro-
fession, demeurant à Pans, rue 
Thévenot, 5, d'autre part, 

Il appert : 
Qu'il a été formé entre les parties 

une sociélé en nom collectif sous 
la raison M. KLOTZ et BI.OCH, i-our 
le eommerced'articles de nouveau-
tés, el en général de toutes les 
marchandises en solde ; 

Que la société commencera le 
quinze avril mil huit cent cin-
quante-cinq et Unira le quinze a-
vril mil huit cent soixante et un ; 

Que le siège Bocial sera établi à 
Pai is, rue Bèaurepaiie, 18 ; 

Qne les associés gèreronl et ad-
ministreront en commun les affai-
res de la société, et qu'ils auronl 
lous deux la signature sociale, mais 
qu'ils ne pourront en taire usage 
que pour les affaires de la so-
ciété. 

Pour extrait : 
A. BARLATIER. (1068) 

verser au fur et à mesure des be-
soins delà sociélé. 

Pour extrait : • 
A. SACMER. (1073) 

Par acte sous seing privé, en date 
du premier avril mil huit cent cin-
~unii!e-< inq; enregislré à Paris, le 
|eu* du même mois, par Pommej 

qui a perçu les droits, 
Une sociéléen nom collectif a élé 

rorinéeienlru MM. Charles CHOP-
PARD et Romain MOCL1MKR, nég«-
eianls, denieUtHnl tou^ -deux i) Pa 
ris, passage du Saumon, 20, ayant 

Ipour objet principal la vente sur 
Fcohsignation d'articles batistes de 
Cambrai. 

La raison et la signature sociales 
sont CIIOPPARD'tl MOU.INIER. 

Chacun des associés participera i 
radminislraliqn et.*e servira de la 
signature sociale, ma - seulement 
dans l'intérêt et pour les besoins de 
la sociélé. 

La société a commencé le premier 
avril mil huit cenl cinquante-cinq 
et finira le premier avril mil huit 
cent soixante-cinq". 

Le siège de la sociélé est établi 
rue du Mail, 27, à Paris. 

Signé : CHOPPARD. (1075) 

D'un acte soussignatures privées 
tait triple à Paris, le. quatre avril 
mil huit cent cinquanle-cinq, en 
regislré audit lieu le six du même 
mois, folio 147, reclo, caae 8, par 
Pommey qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes pour droits, 
dixième compris, 

Entre : 
i" M. Augusle MENGA, négociant, 

demeurant à Paris, rue Hauteville, 
20; 

2» M. Joseph-Adolphe ROYER 
demeurant à Paris, boulevard Bon 
ne Nouvelle, 10 bis; 

3° Et un commanditaire dénom-
mé audit acte, 

11 appert : 
Qu'une société en nom collectif 

à l'égard des parties susnommées, 
et en commandite à l'égaid de 
l'autre partie, a été formée pour 
l'exploitation d'un commerce de 
marchandises pour compte et a 
commission ; 

Que la durée do cette société a été 
fixée ù quatre années, à partir du 
premeier avril mil huit cent cin 
quante-einq ; 

Que le siège sera à Paris, rue de 
Lancry, 50; 

Quela raison sociale seraMiiNGA, 
ROYER etC«; 

Que la signature sociale appar-
tiendra à MM. Menga et Royer, sus-
nommés, mais qu'ils n'en pourront 
faire usage que pour les besoins et 
affaires de la société, et ce, à p> ine 

de toutes pertes, dépens, domma-
ges et intérêts et même de dissolu-
tion eonlre le contrevenant ; 

Que. la commandite se compose 
de la somme de trente mille francs 
que le commanditaire s'engage 

Cabinet de M. Nestor ARONSSOHN, 
ancien avocat à la Cour de cas-
sation, boulevard lioune-Nou-
\ eile, 35. . ■ 

li'wj-'proeès-verbal de l'assem-
blée générale des actionnaires de 
la sociélé CLOUX fils C«, en date du 
sept avril mil huit cent cinquanle-
inq, enregistré, il appert: 
Que la société formée sous la 

raison CLOUîy lils el C', suivant ac-
te passé devant M« Potier el son 
collègue, nOIaires à Paris, le vingl-
huil janvier mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, sous la 
dénomination de Société générale 
chanvrière, dont' le siège esl à Pa-
ris, rue Drouol, 14, et dont la durée 
devait êlra de vingt années consé-
cutives, à partir du premier février 
mil huit cent cinquante-quatre, a 
élé déclarée dissoute à partir du 
sept avril mil huit cent cinquanle-
cinq; que M. Cloux fils, demeurant 
à Tracy-le-Mont (Oise;, a élé nom-
mé liquidateur de la sociélé, avec 
tous les pouvoirs à ce nécessaires, 
et que MM. Tassarl, propriétaire à 
Compïègne, et Gilles de Marsac, 
négociant à Amiens, ont élé nom-
més commissaires de surveillance 
à la liquidation. 

Neslor ARONSSOHN. (1067) 

::„é-:ii J— — 
ville, 

M. Pierre-Edouard RIOM, fabri-
cant de gants, demeurant à Paris, 
rue Noire-Dame- de-Nazareth, 36, 

%1-trèvant, actuWleinent passagu 
des Peliles-EenrieSv 18, 

El M. Antoine.- ÉSiiile REBIERE, 
négociant, demeurant k Paris, rue 
de Paradis-Poissonnière, 26, 

Ont dissous, à partir dudit jour, 
la sociéié en nom collectif ayant 
son siège à Paris, passage de* Pe-
tites-Ecuries, 18, constituée entre 
eux pour cinq années, à courir du 
premier octobre mil huit cent cin-
qiKinte -quatre, poi r la lab' icalion 
et la vftnlc do. gants de peau, et Hs 
ont nommé M. lliom, l'un d'eux, li-
quidateur deiàdi.e sociélé. 

Pour exlruil : 
m BIOS. (1072) 

flilSilJN.CL DE COMMERCE 

AVIS 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitemenl au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Cabinet de N.-F. DENANT, enclos 
du Temple, 5. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le huit 
avril mil huit cent cinquante-cinq, 
enregislré à Paris le onze, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, ïolio 165, ver-

su, case 3, 
M. Pierre-Louis BERTH1ER, mar-

chand de nouveautés, et M. Louis 
PERRON, aussi marchand de nou-
veautés, demeurant lous deux à 
Vaugirard, rue de l'Ecole, 71, où 
est lixé le siège Bocial, ont formé 
entre eux une sociélé en nom col-
lectif pour faire le commerce de 
nouveautés. 

La raison de commerce sera BER-
TH1ER et PERflON, et la signature, 
que M. Berlhier aura seul, portera 
ces noms. 

M. Berlhier apporte deux mille 
quatre cenls francs et M. Perron 
celle de onze cenls francs; le surplus 
sera par lui complété sur les béné-
fices. 

La société a commencé ledit jour 
huit avril pour douze années. 

DENANT. (1069) 

Extrait suivant acle sous seing 
privé, fait double à Paris le douze 
avril mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré au bureau de ladite 

Faillites, 

DECLARATIONS I»K FAILLITES. 

Jugements du il AVRIL 1855 , 17111 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur COP.DIER (Jean-Claude), 
md et commissionnaire en vins a 
Neuilly, avenu« de Neuilly, 68; nom-
me M. Pellou juge-commissaire, et 
M. Ballarel nevèu, rue de Bondy, 7, 

syndic provisoire (N" 12304 du gr.), 

CONVOCATIONS n& CRÉANCIERS. 

SontinvlUs'à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, SIM. Us créan-
ciers : ■ «T 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DAVID (Raimon), négo-
ciant en perles et pierres fausses, 
rue Hambnleau,' 23, le 19 avril à 9 

heures (N* 12298 du gr.); • -

Du sieur CORD1ER (Jean-Claude) 
md et commissionnaire en vins à 
Neuilly, avenue de Neuilly, 68, le 17 

avril a 10 heures (N° 12304 du gr.); 

Lu sieur MARTEAU (Jacques), fj. 
bricant de voitures, barrière Fon-

tainebleau, 21 (Maison-Blanche), le 
18 avril à 1 heure (N° 12302 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter tan.' sur ta composition di 
l'état des ermneiers présumes que sur 
la nominatX'n de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être coffvoqués peur les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur VIEY (Charles-Anloine). 
négociant en, bronzes et couleurs 
rue du lr aub»urg-Saint-Marlin, 59, 

le 18 avril à 1 heure (N° 11775 du 

gr.); 

De la dameTESSIER(Marie-Fran 
çoise-Elisabelh Lan, épouse séparée 
de biens de Pierre-François), rai 
sant le commerce de fruits au m»r 
ché à la verdure à la balle de Paris 
demeurant place Mauberl,26, le 18 
avril à 12 heures (N° 12211 du gr.) 

Pour être procède, som la prési-
dence de tt. le juge-commissaire, aux 
vérification et atlirmation de leurs 
créances. 

NOTA . U esl nécessaire que les 
créanciers convoqués' pour les vé-
rification et aliirmalion de leur? 
créances remettent préalablement 
loufs titres à IHM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société BENACCl-PESCHIER, 
édileurs et mils de. musique, me 
Lafïlte, 6, composée de Jean llenac-
ci et de dame Claudine-Elisabeth 
Boréroing, son épouse, veuve en 

cornières noces de Théodore Pes-
hier, le |; avril à 11 heures (N° 

11842 du gr.); 

Du sieur LAGARDE (Charles-Té 
renée), fleuriste, faubourg SI- De-
nu, 29, le n avril à ta heures (N» 

4S3 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. ' 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingi jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, util, 
les créanciers : 

Du sieur CATALAN, épicier, rue 
de Levisse, 2, à Montmarlre, enlre 
les mains de M. Heurley, rue Laf-
fite, 51, syndic de la faillite (N° 12204 
du gr.); 

De la Dlle 11AUI) (Sophie), logeu-
se, rue de la Pareheminerie, 28, en-
lre les mains de M. Lacoste, passa-
ge du Commerce, cour de Rohan, 

bis, syndic de la faillite (N' 12274 

du gr.); 

Du sieur DREUX (Adolphe-Zozi-
me), ancien négociant en étoffes 
d'ameublements, actuellement pro 
priélaire du café des 8 billards 
faubourg Sl-Marlin, is, enlre les 
mains de M. Lefrançois, rue de 
Grammont, 16, syndic de la faillite 
(N« 12142 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, etrtprocede 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprit 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BOULT (Louis-Joseph) , négociant 
en vins el. limonadier, rue de Tré-
vlsei 16, sont invités à se rendre le 
18 avril a 3 heures précises, au Tri 
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 53T du Code de 
commerce, entendre le compte dé 
ilnitif qui sera rendu parlessyn 
dics, le débattre, le clore et l'arrë 
1er; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe cominu 
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N° 10910 du gr.). 

.AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la «a 
ciélé LEllOYER, VERRIÈRE/ et C«. 
mécaniciens et fabricants d'ins-
truments de musique, rue Fonlai-
ne-au-Roi, 40, en retard de taire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 17 avril a 
10 heures Irès précises, au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-

saire, procéder à la vérification! 
à l'affirmation de leurs dites crtan 
ces (N» uni du gr.\ 

ASSEMBLÉES DO 13 AVRIL llli. 

NEUF HEURES : Charpenlier, Iiai»-
nadier, syn'd. — Ddsol , rad le 
lait, id. — Travaux, carrier, vérif, 
— Houx, md lie liqueurs, cl(t. u 

Ivroil, nid de fourrures, id.-Fn-
ci, ayant tenu maison iiicuLlée, 
conc—Berlhoin, nég. en vin», id. 
— Lcgtiay, fab. de serrurerie, il 
— Lefèvre jeune, Dubour, f.il). di 

nécessaires, id. 

nix HEURES 112 : Tavcrnier, fab. S 
verres, synd.—Péri] lat et Vullirl 
Hcnrisles, id — Peslin, né*.,cMI. 
—Isaac, enlrepr. de peinture», id. 
— Bohain, anc. négociant, cont, 

MIOI : Hoignier, ind de vins, 'érlf. 
— Bailly, entrepr., clôt.— Roland, 
serrurier, iu.— Noël, linger, id.-
Leehard et C", loueur» de fortes 
motrices, conc. - Planquelle el 
C«, loueurs de forces motrices, id, 

TROIS HEURES : Valdr.nairc person-
nellement, nég., clôt.—VaMenat-
re et C», nég., id. — Wolnur, tail-
leur, redd. de comptes. 

Séparations. 

Demande en séparation de bieti 
enlre Louise-Coiislance-OfMn-
line LEROV et Jean - I)aph«-
Etienne-Jules CARON, rut du 5«-

lier, 3. — Bu.jon, avoué. 

Jugement deséparalion de biens"-
Ire Eulalic - Arinande sIMU-" 1 

DE COULM1ERS et Auguste Ç 
GNOT, rue Mogador, 6. ci -d 'Tîfï 
aujourd'hui deienu pour net'" 
la maison de Ciichy. - El'""* 

avoué. 

Jugement de séparation de «Jg 
&. de biens entre Eslçfie 
el Jacques-Victor rjLBOLÇHbx-
rue du Fg-St-Marlin,!!*-- »"'""• 

avoué. 

(lof 
iléce» et Inlium» 

Du 10 avril 1855.- Mme ««y»; 

40 ans, rue de Berry,^-
 p>lî

,i. 
Maillard, 65 ans

v
 rue. de^ ̂  

—M. Desportes, 55 ans, r«e =
 ic

i n 
ges ,62. - Mme veuve Sua« 

ans, rue Lamarl me, 3 1--
 2

_JL 

rié, 65 ans, rue d'Engin' 
Javillet, 15 ans, rue S'-a«»^jîf 

mllo Alirrnier. 20 ani», rui ,„< -Mlle Atignier, 20 an 
relit, 2. -Mme Jamet 

du Fg-st-Martio, s. 

41 >?'•,. 

if 

Guedé, 31 ans, rue de ^r» 
M. Decaux. 42 ans,. rue « A J 

-Mme veuve DW^Jfa 
Rambuleau, 16.-1*0 "«'J^eO 
rue Lenoir, 2.-— »• »'* - 1" 
ans, rue Jean-Beausire, 
Prudhomme, 35 an»,

 V J
JUIJ 

Beaumarchais, *„•„. - V 
83 ans, rue de Picpuj, » 
Zech. 76 ans. rue Slow»" „dr 
Riquier. 65 ans t ue delà ■ # 
36 - Mme Didelon, n*»i< 
Geoffroy-l'Asn.er, 12.-

 f
, 1. 

67 ans, rue de F"fsle™
 a

t 
Mme Lucas, 67 ans ru« " -.„, . 

- Lamiol, 44 ^"Vjdoul-J 

j "il ' 
Martin, 28 an,, rujie l'OufJy^ 
M.Brunot, «an», î™, 
168. - Mme Vvebb, 

Jacques, 1S3. 

3«. - M. 
Clierche-Midi, ^' 
ans, rue des Canntuç, 

Le gérant, 
i)

AI
]
(

0«lK-

Enregistré à Paris, le Avril 1855, F" 

Reçu deux francs vingt centimes. 

JMPRIMERIE DE A. GUYOT. HUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le u° 

Pour légalisation de la signature A. GuvoT, 

Le maire du 1" arrondissement. 


